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Synthèse  

[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ RSE via la fonction Achat des acteurs économiques publics et privés est de nature à 

ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘŀƞƴŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ƳƻƳŜƴǘ 

ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ŎǊƛǎŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŀƴŎŜΦ 

9ƴ мл ŀƴǎ ŘΩŜȄƛǎtence, le Label Relations Fournisseurs et Achats Responsables « RFAR » ǎΩŜǎǘ ƛƳǇƻǎŞ 

comme un dispositif robuste et exigeant, qui aide très concrètement les organisations à structurer 

ƭŜǳǊǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎΦ  

Adossé à la norme ISO 20400, il ǘǊŀƛǘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ 

ŘƻƴƴŜǳǊǎ ŘΩƻǊŘǊŜ Ŝǘ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ŘŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ζ Ł ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ η όǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ 

économique et compétitivité, critères environnementaux et sociaux, responsabilité et ancrage 

territorial, culture de médiation). 

Les 30 auditions1 menées dans le cadre de la mission confiée au Médiateur des entreprises ont 

confirmé ƭΩƛƴǘŞǊşǘ de très nombreuses parties prenantes pour un déploiement rapide, à large échelle, 

du Label RFAR Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ :  

- en plaçant la qualité des relations clients-fournisseurs dans une démarche structurée de 
responsabilité et de performance contribuant aux objectifs de France Relance : impact territorial 
et relocalisation, transition écologique et économie circulaire, diffusion ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣΧ 

- Ŝƴ ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ƭŀ 
fonction achats ; 

- en valorisant la solidarité économique dans leǎ ŎƘŀƞƴŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 
matière de respect des délais de paiement. 

5Ŝ ƭΩŀǾƛǎ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭŜ déploiement large du Label ne doit pas, ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ŘŞƴŀǘǳǊŜǊ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 
démarche. Un parcours de 2 ans, pour des organisations importantes, est généralement jugé 
nécessaire pour accéder à la labellisation.  

A ce titre, et conformément à la conception du Label qui est avant tout une incitation à la performance 
et une mesure de progrès, il sera utile de renforcer les étapes du parcours de la Charte actualisée 
« Charte Relations fournisseurs et achats responsables» vers le Label RFAR. 

De même une graduation du label RFAR avec des niveaux de performance est proposée (« bronze », 
« argent », « or ») 

La consécration du Label RFAR en tant que « Label reconnu par lΩ9ǘŀǘ » ǊŜƭŝǾŜ ŘΩŀōƻǊŘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ 

politique à traduire en actes juridiques mais surtout en engagements ŘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 

général.  

                                                           
1 Liste des organisations et personnalités auditionnées. 
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Les débats ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ [ŀōŜƭ ǊŜŎƻƴƴǳ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝƴ Ƴŀǘière de RSE ont 

été tranchés, à ce stade, par le législateur dans ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мтп ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ t!/¢92.  

Les recommandations du rapport qui en découle, « Labels RSE, accompagner les entreprises et donner 

confiance à leur parties prenantes », ont pu être évoquées avec la députée Coralie Dubost, auditionnée 

dans le cadre de la mission confiée au Médiateur des entreprises.  

Elles sont pleinement partagées tant sur les principes essentiels auxquels doivent répondre des labels 

RSE crédibles et roōǳǎǘŜǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Dans la compréhension des personnalités auditiƻƴƴŞŜǎΣ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ζ [ŀōŜƭ ǊŜŎƻƴƴǳ ǇŀǊ ƭΩEtat » ou 

du « Label public » implique surtout :  

1. Une base juridique solide, qui sécurise lŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ǎŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ. Ce volet est essentiel dans la perspective de propositions que pourraient 

ǇƻǊǘŜǊ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ƳƛƴƛǎǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻpéenne 

au premier semestre 2022 ; 

2. Une exemplaritŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǳōƭƛŎΣ ǉǳƛ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊŀƛǘ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ 

ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ; 

3. Un accompagnement des entreprises, particulièrement des TPE/PME, qui encourage les 

synergies avec les autres démarches en matière de RSE et de conformité et prévoit des 

mesures incitatives. 

Enfin, une évolution du référentiel du label RFAR  est nécessaire afin de renforcer : 

1. La responsabilité des labellisés envers leurs fournisseurs en matière de délais de paiement ; 

 

2. le volet environnemental qui doit devenir prescriptif sur les indicateurs clés du type « bilan 

carbone" pour assurer la convergence avec les exigences de déclaration de performance extra 

ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 

Le déploiement du nombre de labellisés sera nécessairement progressifΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ 

ŘŜ ƭΩachat responsable, allant du respect des engagements de la Charte vers une labellisation adaptée 

à ces nouvelles  exigences. 

Il est possible ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ publics et privés dans les étapes de ce parcours. 

Les différentes recommandations et actions proposées à la ministre peuvent se développer, de façon 

ƎǊŀŘǳŜƭƭŜΣ ŘΩƛŎƛ 2022. 

  

                                                           
2 [ΩŀǊǘƛŎƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ζ l'Etat peut mettre en place une politique publique 
d'homologation des instruments d'audit, notamment les labels et les certifications, qui respectent une sélection 
d'indicateurs et une méthodologie définis par elle. 



 

8 
 

Récapitulatif des 39 propositions 

 

Proposition 1 : Organiser le lancement de la nouvelle Charte Relations fournisseurs et achats 
responsables (RFAR) par une cérémonie de signature ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩEconomie, des 
Finances et de la Relance, ƭŀ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘΩ9ǘŀǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩEconomie sociale, Solidaire et 
Responsable, le Médiateur des entreprises et le Conseil National des Achats. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ formelle du parcours des achats responsables, de la 
« Charte au Label RFAR ». 

 
Proposition 2 : aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ǎŜǳƭ ƭŀōŜƭ wC!wΣ ǊƻōǳǎǘŜ Ŝǘ ŜȄƛƎŜŀƴǘΣ Ŝǘ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ 

une graduation de la maturité des pratiques (du type bronze, argent et or). 

 
Proposition 3 : Engager, dès 2021, tous les ministères dans la démarche de labellisation, les plus 

matures seront labellisés courant 2022.  

Cette proposition devrait être formalisée par circulaire interministérielle ou du Premier ministre 

 

Proposition 4 : Mentionner la Charte et le Label RFAR comme outils à disposition des acheteurs dans 
la réalisation des objectifs du Plan national d'action pour des achats publics durables et responsables 
(PNAAPD) 2021-2025. 
SΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛƴǘŜǊ-administratƛƻƴǎΣ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ 
ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŀƴŎŜ en ajoutant un volet axé sur la responsabilité 
des acheteurs. 
/ŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ 5!W Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŘŜǎ 
finances et de la relance, dans son activité de conseil aux acheteurs et de promotion des bonnes 
pratiques. 

 

Proposition 5 : Diffuser la politique ministérielle en faveur de la labellisation auprès des 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ŀǳ [ŀōŜƭΦ 

 

Proposition 6 : Diffuser la politique ministérielle en faveur de la labellisation au sein des entreprises 

Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ŀǳ [ŀōŜƭΣ Ŝƴ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!t9Φ 

 

Proposition 7 : Promouvoir le parcours de la Charte  actualisée (RFAR) au Label auprès des candidats 
Ŝǘ ŘŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƭŀǳǎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴŎƛǘŀǘƛŦ. 
 

 

Proposition 8 : Recommander le parcours de la Charte au Label Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ {t!{9w.  
/ŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ 5!W Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŘŜǎ 

finances et de la relance, dans son activité de conseil aux acheteurs et de promotion des bonnes 

pratiques. 

 

Proposition 9 Υ 9ƴƎŀƎŜǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ  Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 

aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞΣ ƭŜǎ !w{ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ. 
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Proposition 10 : Inciter, via la labellisation RFAR des acheteurs publics, à valoriser et pondérer 

significativement les considérations sociales, environnementales ou de performance économique 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ (voir proposition 11). 

 
Proposition 11 : Mettre à disposition des acheteurs publics un guide pratique du Label RFAR.  

 

Proposition 12 : Porter le label RFAR, adossé à la norme ISO 20 400 achats responsables, dans la 
perspective de la future présidence française du Conseil des minƛǎǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ŀǳ 
premier semestre 2022. 

 

Proposition 13 : Valoriser, en France et en Europe, les bénéfices Label RFAR et de la norme ISO 20400 

dans la gestion du risque fournisseurs et les obligations de vigilance.  

 
Proposition 14 : Faire évoluer le référentiel du label RFAR pour intégrer une question majeure 

supplémentaire portant sur un indicateur obligatoire concernant  le bilan carbone.  

Pour le reporting du développement durable ("Sustainability Statement"), les thématiques  « relations 
d'affaires η ǎǳǊ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀŎƘŀǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŎƭƛŜƴǘǎ-
fournisseurs, au comportement des fournisseurs) sont prises en compte. 
 

Proposition 15 : Elaborer des indicateurs de performance extra-financière relatifs aux relations 

ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ ŀŎƘŀǘǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Ŝƴ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ 

ƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 5t9C Ŝǘ ƭŜǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ŘŜ ōƻǊŘ.  

 
Proposition мс Υ ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ L{h нлплл Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

norme ISO 26000 tout en gardant le leadership sur ces travaux normatifs internationaux. 

 
Proposition 17: Faire évoluer le label RFAR pour intégrer des indicateurs supplémentaires 
concernant le respect contractuel du paiement des factures fournisseurs :   
- valoriser les paiements anticipés  
- inciter à mettre en place des solutions de « paiement fournisseurs anticipé » privilégiant les 

solutions référencées par le Médiateur des entreprises dans le cadre de sa mission de promotion de 

ƭΩŀŦŦŀŎǘǳǊŀƎŜ ƛƴǾŜǊǎŞ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛŦΦ  

 
Proposition 18 : tƻǳǊ ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭŀōŜƭƭƛǎŞǎΣ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ  ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

en matière de délais de paiement ainsi que les paiements courts ou anticipés auprès des parties 

prenantes publiques et privées (Observatoire des délais de paiement, commissaires aux comptes, 

Ordre des experts comptables, CODINF, organisations socio-professionnelles, Conseil National des 

!ŎƘŀǘǎ Σ /ƭǳō ŘŜǎ ŀƳōŀǎǎŀŘŜǳǊǎ Řǳ ƭŀōŜƭΣ 5D//wCΧ) 

 

Proposition 19 : Promouvoir dans les dossiers de consultation des labellisés du secteur privé une 

ŎƭŀǳǎŜ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ wCw Ŝǘ Ł ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ 

RFAR  

 

Proposition 20 : AǳǘƻƳŀǘƛǎŜǊ ƭŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŦƭŀǎƘ ŘΩŀǳǘƻŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜ 

ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΣ ƭŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ  
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Proposition 21 : DŞǾŜƭƻǇǇŜǊ  ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ [ŀōŜƭ wC!w ŀǾŜŎ ƭŜǎ [ŀōŜƭǎ w{9 reconnus et robustes  

 

Proposition 22 : Lancer des appels à projets pour expérimenter des  actions en région sur tout le 

territoire (exemples : opérations de promotion et de tutorat autour du Label ouvertes à tout acteur 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ǘŀƛƭƭŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ Ƴoyens numériques ou présentiels, 

« ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ  ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ  ŞǘƘƛǉǳŜǎ » ouvertes aux signataires de la Charte et aux labellisés de toutes 

ǘŀƛƭƭŜǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛǾŞǎ Ŝǘ ǇǳōƭƛŎǎ  ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ 5Lw9//¢9 Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǇrésentants régionaux du 

CNA , relais régionaux du Club des ambassadeurs du label, associations locales créées autour de la 

ŎƻƳƳŀƴŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Χύ 

 
Proposition 23 : Développer les aides disponibles en matière de formation à la RSE et démarches de 

ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ wC!w Ǿƛŀ ƭŜǎ ht/h Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ organisations professionnelles 

 

Proposition 24 Υ 5ŞǇƭƻȅŜǊ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŞƧŁ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ .tL Ŝǘ ƭΩ!59a93 pour 
accompagner les démarches de labellisation pour des labels RSE et de les ouvrir au Label RFAR 

 

Proposition 25 : Harmoniser et ouvrir au Label RFAR les aides proposées par les régions pour les 
labellisations ISO 26000  

 

Proposition 26 : Engager une concertation avec les parties prenantes pour déterminer la prise en 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŎcès facilité au crédit. 

 

Proposition 27 Υ {ǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇǘŀōƭŜΣ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎ ŘŜ 
ŎƻƴǎŜƛƭΣ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ όǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ressources mobilisées)  liées à la RSE eǘ ŀǳȄ ŀŎƘŀǘǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛŦ Řǳ ōƛƭŀƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 
leur amortissement comptable.  
Cette proposition impliquerait une modification des normes comptables. 

  

Proposition 28 : 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ŘƻƴƴŜǳǊǎ ŘΩƻǊŘǊŜ Ŝǘ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎΣ ƭŀ labellisation RFAR 

pourrait dispenser les fournisseurs de répondre systématiquement à des questionnaires RSE, tout 

ou partie sur le thème achat responsable par exemple.  

 

Proposition нф Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀȄŜ wŜƭŀǘƛƻƴǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ ŀŎƘŀǘǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ 

de valorisation du capital immatériel Υ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻǳǘƛƭ /ŀǇ LƳƳŀǘŞǊƛŜƭ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ  

 

Proposition 30 : assurer une base juridique législative au Label RFAR 

Le projet de loi portant sur la lutte contre le changement climatique pourrait en fournir le véhicule, par 

un amendement présenté au cours de son adoption. 

 
 
 
 
 
 

                                                           
3 Exemples : Diag Eco flux et prêts verts 
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Proposition 31 : Envisager la rédactiƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞŎǊŜǘ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳŀƭƛǎŜǊ : 

-   la vocation du label  

- la composition du comité du Label (Etat et voix des fournisseurs via la Médiation des 

entreprises/Acheteurs et grands comptes via le Conseil National des Achats). 
 
 

Proposition он Υ !ŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ secteur public (Médiation 

des entreprises) et privé (Conseil National des Achats) et en gardant la prépondérance de ces deux 

membres fondateurs. 

 

Proposition 33 : Elargir la gouvernance du Label en créant un comité des parties prenantes 

 

Proposition 34 : CƻǊƳŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Řǳ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ Řǳ [ŀōŜƭ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘΩ9ǘŀǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ 

 

Proposition 35 : Associer les préfets de Région/DIRECCTE/les sous-préfets à la relance à la remise 
des certificats des Labels en présence du médiateur régional et du représentant local du Conseil 
National des Achats  afin de valoriser les organisations labellisées au plus près de leur implantation 
et favoriser le déploiement du Label sur les territoires.   
 

Proposition 36 Υ 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ 
ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜ ƭŀ 5D ¢ǊŞǎƻǊ 
9ŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ : été 2021  

 

Proposition 37 Υ 5ŞǇƻǎŜǊ Ł ƭΩLbtL ƭŀ ƳŀǊǉǳŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ƭƻƎƻ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ Ŝǘ 

Řǳ [ŀōŜƭ wC!w ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ. Le règlement d'usage veillera à maintenir la gouvernance de ce label 

entre les deux membres fondateurs (Médiation des entreprises et Conseil National des Achats). 

 

Proposition 38 Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ƭŀōŜƭ wC!w ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ 
organisations professionnelles volontaires et « têtes de réseau »  

 

Proposition 39 : Mettre à disposition des entreprises un portail convivial et étoffé 

techniquement  dédié au Label RFAR 
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1. [Ω!ttwh/I9 59 [! w{9 t!w [9{ !/I!¢{ w9{thb{!.[9{ 9{¢ ¦b [9±L9w 59 5LCC¦{Lhb 59 [! 

PERFORMANCE DANS LES  /I!Lb9{ 5Ω!ttwh±L{Lhbb9a9b¢Φ [9 [!.9[ wC!w 9{¢ ¦b 
INSTRUMENT UNIQUE DE VALORISATION DES ACHATS RESPONSABLES QUI PEUT CONNAITRE 
UNE CROISSANCE RAPIDE PORTEE PAR LE SECTEUR PUBLIC 

 
A. Le Label RFAR est un instrument éprouvé et pionnier en France et dans le monde en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ 
 

1/ 10 ans dŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ et une adaptation continue 
 

La Charte et le Label « Relations Fournisseurs Responsables » ont été respectivement créés en 2010 et 

2012 par le Médiateur et le Conseil National des Achats (anciennement CDAF). Ce partenariat entre 

ces deux acteurs -fondé autour de ces deux dispositifs- a permis de lancer et maintenir un dialogue 

ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜ ǊŜǎǇŜŎǘƛŦǎ  ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŘŜǎ PME et des acheteurs des groupes. 

 

TEXTE DU CONSEIL NATIONAL DES ACHATS 

Afin de faire progresser le niveau de RSE de toutes les entreprises françaises privées ou publiques, le 

Gouvernement souhaite un développement ambitieux du Label RFAR ; objectif à la réalisation duquel, 

le Conseil National des Achats (CNA) a souhaité apporter son soutien en contribuant largement, en sa 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀŎǘŜǳǊ ƳŀƧeur et de référence avec ses compétences, expériences et connaissances des publics 

visés, à la rédaction du présent rapport. 

En effet, depuis sa création en 1945, le Conseil National des Achats (CNA) joue un rôle majeur dans la 

promotion des achats responsables et de la qualité de la relation clients-fournisseurs. 

Avec la Médiation du crédit, il a élaboré la Charte des Relations Fournisseurs Responsables (dénommée 

Charte RFR) en 2009 dont il assure depuis lors, le co-ǇƛƭƻǘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ avec la Médiation des 

entreprises. Cette Charte à laquelle est attaché depuis 2012 le label RFAR créé conjointement avec la 

Médiation des entreprises, s'inscrit dans l'engagement et le partage de valeurs RSE dans toutes leurs 

dimensions, valeurs portées par le Conseil National des Achats. 

Rassemblant, la fonction achats en France, tant des secteurs publics que privés, le Conseil National des 

Achats assume une responsabilité essentielle dans le positionnement stratégique de cette fonction, sa 

professionnalisation, et sa participation aux enjeux globaux de la société, depuis plus de 75 ans, en tant 

que rassembleur et influenceur des bonnes pratiques d'achats responsables en France. Son réseau 

régional constitue un atout réel et efficace pour atteindre avec ses partenaires ces deux missions. 

Dans le prolongement de la Charte, le Conseil National des Achats a pour mission statutaire, avec la 

Médiation des entreprises, une démarche commune et solidaire pour assurer - en application de la 

convention de partenariat de 2015 qui les lie -, la promotion et le rayonnement du label Relations 

Fournisseurs et Achats Responsables(RFAR) dont ils sont copropriétaires.  

Le Conseil National des Achats participe activement à l'attribution du label RFAR avec la Médiation des 

entreprises. L'implication de professionnels des achats qui pratiquent la fonction achats au quotidien 

ajoute de la crédibilité et de la force à l'examen des dossiers de candidats à ce label quel qu'en soit leur 

origine, publique ou privée. 

Convaincu que l'approche de la RSE via la fonction achats des acteurs et décideurs économiques publics 

et privés est de nature à contribuer à la diffusion de la performance dans les chaînes 

d'approvisionnement, le Conseil National des Achats s'est pleinement investi dans la conduite des 

travŀǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ Řƻƴǘ ƛƭ ǇŀǊǘŀƎŜ avec la Médiation des 

entreprises l'ensemble des propositions formulées. 
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Dans un contexte de crise dominé par les rapports de force, ces deux textes de référence, Charte et 

Label,  définissent un cadre et des moyens pour construire et maintenir des relations durables et 

ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ŘƻƴƴŜǳǊǎ ŘΩƻǊŘǊŜ Ŝǘ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎΦ 

 

Conçue comme une première étape du « ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŀŎƘŀǘǎ », la Charte repose sur dix 

engagements essentiels pour des achats responsables, qui placent la relation avec les fournisseurs au 

ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜǎ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ w{9Φ 

 

[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ƭŜ мм ŦŞǾǊƛŜǊ нлмл ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

finances, Christine Lagarde. 

 

 

Les 10 engagements de la Charte Relations Fournisseurs Responsables  (RFR) 

 

Assurer une équité financière vis-à-vis des fournisseurs 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƎǊŀƴŘǎ ŘƻƴƴŜǳǊǎ ŘΩƻǊŘǊŜǎ Ŝǘ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ 

Réduire les ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜǎ ŜƴǘǊŜ ŘƻƴƴŜǳǊǎ ŘΩƻǊŘǊŜǎ Ŝǘ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ 

LƳǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŘƻƴƴŜǳǊǎ ŘΩƻǊŘǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŦƛƭƛŝǊŜ 

Apprécier le coût total de l'achat 

Intégrer la problématique environnementale 

Veiller à la responsabilité territoriale de son entreprise 

Appréhender les achats : une fonction et un processus 

Piloter globalement la relation fournisseurs 

Fixer une politique cohérente de rémunération des acheteurs 

 

Enfin, la Charte exige la nomination d'un "Correspondant PME" au sein de la structure signataire, 

qui intervient en tant que médiateur interne pour faciliter le règlement des éventuels litiges avec les 

fournisseurs. 

 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ǊŞǳƴƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ нмнп ŀŎǘŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎΣ de 

toutes tailles et de tous secteurs d'activités ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ŎǳƳǳƭŞǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 600 

milliards d'euros d'achats annuels (chiffres au 30 juin 2020). 

 

 

2/ 2021 : une nouvelle étape dans un parcours progressif : de la Charte rénovée vers un Label 

RFAR gradué avec 3 niveaux de reconnaissance 

 
[ΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ sur la période 2012-2020 montre que le « taux de transformation » des signataires de 
ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ Charte Relations Fournisseurs Responsables  vers la labellisation est très faible (environ 3%) : 
ce sont des pionniers qui sont arrivés au bout du parcours.  
 
Face à ce constat, la Médiation des entreprises et le Conseil National des Achats  ont conduit en 2020 
des travaux de refonte du contenu de la Charte RFR ŀŦƛƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 
évolutions de la RSE depuis 10 ans et des nouvelles attentes des entreprises et du secteur public, mais 
ŀǳǎǎƛ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ de manière plus directive les signataires sur ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŀŎƘŀǘ ŀƳŜƴŀƴǘ 
au Label. 
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[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ plus développée et renforce la responsabilité des signataires sur des 
actions concrètes à entreprendre (notamment le renseignement du questionnaire d'autodiagnostic de 
leur niveau de maturité dans les relations  fournisseurs et achats responsables), inspirées de 
l'expérience de la Charte actuelle.  
Le contenu de cette nouvelle charte ainsi que son nom aligné sur celui du Labelς Charte pour des 
Relations fournisseurs et achats responsables (RFAR) -  traduit cette évolution, toujours bien ancrée 
dans le volet économique de la RSE.  
 
En termes de méthodologie et de communication, il est ǇǊŞǾǳ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ /harte RFAR à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ƴƻǳǾŜƭ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ volontaire  dans cette 
démarche vers le label.  
 
Cette nouvelle ChŀǊǘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀ Ł  ƧŀƭƻƴƴŜǊ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǾŜǊǎ 
ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ƭŀōŜƭ wC!wΦ   
 
 

 
 
 

Proposition 1 : Organiser le lancement de la nouvelle Charte Relations fournisseurs et achats 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ όwC!wύ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎŞǊŞƳƻƴƛŜ ŘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ƭŀ 
ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘΩ9ǘŀǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΣ ƭŜ aŞŘƛŀǘŜǳǊ des 
entreprises et le Conseil National des  Achats. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŦƻǊƳŜƭƭŜ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŀŎƘŀǘǎ 
responsables, de la « Charte au Label RFAR ». 

Calendrier prévisionnel : février-mars 2021 
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3/LΩŀŘƻǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ norme internationale ISO 20400 initiée par la France 
 
La première version du Label a été conçue en 2012, dans le prolongement de la première Charte et du 

rapport de Jean-Claude Volot sur les 36 mauvaises pratiques identifiées dans relations entre sous-

traiǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘƻƴƴŜǳǊǎ ŘΩƻǊŘǊŜ4Σ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊ spécialisé en matière de RSE VIGEO.   

Le référentiel est progressivement monté en exigence (version 2015, ouverture du marché des 

évaluateurs) pour atteindre sa maturité actuelle, en 2017, désormais adossé à la norme ISO20400 

Achats responsables ς lignes directrices. 

 
/ΩŜǎǘ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭŜ .ǊŞǎƛƭΣ ǉǳŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ L{hнлплл !ŎƘŀǘǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ 

ς lignes directrices a pu être élaborée grâce à un travail de concertation avec des experts 

internationaux, mené  de 2013 à 2017.  

 

Le Médiateur des entreprises, lΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ όhōǎ!wύΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ 

de normalisation (Afnor) et le Conseil National des Achats ont alors conjugué leurs efforts pour adapter 

le Label, renommé "Relations fournisseurs et achats responsables". Ces travaux de convergence, 

menés sur une année entière,  ont impliqué de nombreuses parties prenantes volontaires parmi 

lesquelles des organisations professionnelles. 

 

Le dernier référentiel en date de novembre 2020 a été réalisé en mobilisant les parties prenantes : 
ƭŀōŜƭƭƛǎŞǎΣ ŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊǎ ŀƎǊŞŞǎΣ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘŜǳǊΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ 
ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇŜndant un cycle entier de 3 ans. 
 
La méthodologie et les élŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƭƛōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ, gratuitement,  sur un site dédié 

(http://www.rfar.fr) : dossier de présentation5 Ŝǘ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴΣ ōƻƴƴŜǎ 

ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜǎΣ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭƛǎǘe des évaluateurs 

ŀƎǊŞŞǎΣ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴΦ 

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ un organisme tiers, neutre et indépendant, agréé par la Médiation des 

entreprises et le Conseil National des AchatsΣ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎŀƴŘƛŘŀǘŜΣ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊŞalable 

à toute labellisation. 

 

Iǳƛǘ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀƎǊŞŞǎ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ŘŜǎ 

candidats au référentiel : 

Afnor Certification, ASEA, B&L évolution, BUREAU VERITAS, EfferSens Consulting, ICMS, RSE France et 

SGS. 

 

[Ŝ ƭŀōŜƭ Ŝǎǘ ŀǘǘǊƛōǳŞ ǇƻǳǊ о ŀƴǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ [ŀōŜƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ revue annuelle du 

rŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ questions majeures (12 dans le référentiel actuellement en 

vigueur)

 
 

                                                           
4 En 2010, le ministǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ό/ƘǊƛǎǘƛŀƴ 9ǎǘǊƻǎƛύ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘΩ9ǘŀǘ ŎƘŀǊƎŞ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ta9 όIŜǊǾŞ bƻǾŜƭƭƛύ ƻƴǘ ŎƻƴŦƛŞ ŀǳ aŞŘƛŀǘŜǳǊ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
la sous-traitance, Jean-Claude Volot, une mission sur les mauvaises pratiques dans le domaine des relations entre 
sous-ǘǊŀƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘƻƴƴŜǳǊǎ ŘΩƻǊŘǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 
5 Cf. Annexe 3  
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4/ Des structures de toutes tailles, de tous secteurs, publiques et privées mais un nombre 
de labellisés qui reste limité 

 

50 structures sont ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ labellisées : 13 grands comptes, 20 ETI, 7 PME-TPE et 12 entités 

publiques6 ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ŎǳƳǳƭŞǎ ŜǎǘƛƳŞ Ł мнл ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ au 1er décembre 2020. 

 

Les structures labellisées et les auditions réalisées dans le cadre de la mission témoignent de la qualité 

et du ŘŜƎǊŞ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜ Řǳ [ŀōŜƭ wC!wΦ  

Cependant, certains regrettent son côté « élitiste » qui réclame une forte maturité sur un grand 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴ « Graal », ce qui peut dissuader de nombreuses 

organisations à candidater au Label par peur ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ pour, finalement, échouer dans son 

obtention. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎŜǊŀƛǘ donc de maintenir un seul et unique label RFAR pour tous, adressant ainsi un message 

uniforme en termes de démarche RSE dans la ligne droite de la politique gouvernementale et de 

ƭΩ¦nion européenne, mais en instaurant une graduation de reconnaissance de la maturité des 

pratiques (de type bronze, argent et or), ce qui valoriserait une démarche dynamique, d'amélioration 

continue. 

Cette graduation pourrait aussi se traduire par une simplification dans les procédures de mises sous 

revue du Label, qui sont aujoǳǊŘΩƘǳƛ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƳŜƴŞŜǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀƴǎ.  

/Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ unique et exigeant Ƴŀƛǎ ŘΩǳƴ ƭŀōŜƭ différencié selon le niveau de maturité 

des pratiques ƻōǎŜǊǾŞ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ǊŜǘƛŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ 

candidatuǊŜǎ Ŝƴ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎΦ ! ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ ƛƭ demande encore à être approfondi pour être défini 

en concertation avec les parties prenantes avant ŘΩşǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ.  

Proposition 2 : Maintenir un seul label RFAR, robuste et exigeant, et en fŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ en intégrant 

une graduation de la maturité des pratiques (du type bronze, argent et or). 

Calendrier : fin juin 2021 

 

Mais, en toute hypothèse, le déploiement à large échelle du Label suppose une action volontariste, 

portée par le gouvernement. 

 
 

B. Le déploiement à grande échelle du Label RFAR implique une action volontariste et une 
priorité donnée à la labellisation du secteur public 

 
Les auditions réalisées dans le cadre de la mission ont confirmé ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
part des acteurs publics, qui doivent initier le mouvement pour une labellisation à large échelle. 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜ ŎǊŞŘƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŎƘŀƛƴŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 
 
Cette démarche doit être adaptée aux spécificités des acheteurs, au niveau national, à la fonction 
hospitalière et aux collectivités territoriales, avec une priorité accordée aux ministères dès 2021. 
 

                                                           
6 Liste des Labellisés RFAR en annexe 4 
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Elle peut être valorisée, de façon générale, dans la réalisation des objectifs du futur Plan national 
d'action pour des achats publics durables  (PNAAPD) 2021-2025 et les Schéma de promotion des achats 
publics socialement et écologiquement responsables (SPASER)7 ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
territƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎ Ł ǎǘŀǘǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ8, lorsque le montant 
ǘƻǘŀƭ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜǎ ŀŎƘŀǘǎ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł млл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ I¢Φ 
 
En effet, ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ durable et 
responsable qui valorise les performances sociales, environnementales et économiques des 
entreprises candidates et titulaires des marchés publics Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΦ 
 
Elle doit néanmoins être sécurisée dans le contexte particulier de la commande publique. 

 

Proposition 3. Engager, dès 2021, tous les ministères dans la démarche de labellisation, les 
plus matures seront labellisés courant 2022. 
Cette proposition devrait être formalisée par circulaire interministérielle ou du Premier 
ministre. 
  

ü Objectif final pour 2022 : ǾƛǎŜǊ ул҈ ŘŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ 
ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ όŀŎƘŜǘŜǳǊǎ ŜƴƎŀƎŞǎΣ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ -en cƻǳǊǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ- et 
labellisés) 

 

Proposition 4. Mentionner la Charte et le Label RFAR comme outils à disposition des 
acheteurs dans la réalisation des objectifs du Plan national d'action pour des achats publics 
durables et responsables (PNAAPD) 2021-2025. 
SΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛƴǘŜǊ-administrations, cet ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ 
ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ, des finances et de la relance en ajoutant un volet axé 
sur la responsabilité des acheteurs. 
/ŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ 5!W Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴomie, 
des finances et de la relance, dans son activité de conseil aux acheteurs et de promotion des 
bonnes pratiques. 

Objectifs :  
 Promouvoir la démarche dans une stratégie nationale qui fédère tous les acteurs en charge 
ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ǇǳōƭƛŎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
hospitaliers 

 Traduire ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ qui valorise 
les performances sociales, environnementales et économiques des entreprises candidates et 
titulaires des marchés publics 

 Valoriser la démarche au niveau européen ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǊŜƴŘǳ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ tb!!t5 Ŝǘ ŘŜ ǎŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ. 

 
 

                                                           
7 /ŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 13 de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ 
solidaire. /Ŝǘ  ŀǊǘƛŎƭŜ  ŀ  ŞǘŞ  ƳƻŘƛŦƛŞ  ǇŀǊ  ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тс  ŘŜ  ƭŀ  ƭƻƛ  ƴϲ нлмр-992  du 17 août 2015  relative  à  la  
transition  énergétique  pour  la  croissance  verte  afiƴ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ  ŎŜ  ǎŎƘŞƳŀ  Ł  ƭŀ  ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ  ŘŜǎ  ŀŎƘŀǘǎ  ǇǳōƭƛŎǎ  
écologiquement responsables. Enfin, la loi du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à 
l'économie circulaire a précisé que ce schéma devra « contribuer à la promotion d'une économie circulaire ». 
8 Les établissements publics industriels et commerciaux  comme  la  SNCF (déjà labellisée)et  les  entreprises  
publiques  comme  La  Poste (déjà signataire de la charte).  
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1/ La labellisation prioritaire des ministères et des ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭΩEtat 

Premier ministère labellisé en 2014, la situation du ministère des Armées est emblématique. Il a été à 

ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǎŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾisionnement dans un secteur 

stratégique. 

[Ω¦D!t ŀ ŞǘŞ labellisée en 2013 et a de manière continue renouvelé sa démarche depuis.  
  
5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊ ŀ ŜƴƎŀƎŞΣ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ ŎƘŜŦ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ!ŎƘŀǘΣ ŘŜ 
ƭΩLƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ƻƎƛǎǘƛque une démarche de labellisation qui doit aboutir en 2022. 
  
/Ŝǎ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜƴǘ Ł ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ wC!w ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƎŀƎƴŜǊ Ŝƴ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ 
dans leurs organisations et en qualité dans les relations avec leurs fournisseurs, particulièrement dans 
ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ 
liés à la crise sanitaire et économique. 
 
Une adaptation du référentiel du Label ŀǳȄ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƧǳƎŞŜ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜΦ 
 

 
Les bénéfices valorisés par les acheteurs publics labellisés : 
 
 Le parcours de la Charte au Label, qui permet de mesurer la progression en termes de pilotage 

de la relations fournisseurs / achats responsables 
 La cǊŞŘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀŘƻǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƴƻǊƳŜ L{h н0400, seule référence existante en la matière 
 La mise en place ŘΩǳƴŜ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ corresponŘŀƴǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ [ŀōŜƭ  
 Une dŞƳŀǊŎƘŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŀǳȄ ta9 όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ 

la question majeure relative au respect des délais de paiement) 
 Une réponse aux exigences en matière de vigilanceΣ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ et de prévention de 

la corruption (cf. guide AFA-DAE, "aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ 
public"9, qui mentionne la Charte et le Label RFAR dans sa « boite à outils ». 

 

 

 
ü Le dispositif de déploiement et le calendrier suivants sont proposés à la ministre pour 

engager des actions fortes dès 2021 et envisager une labellisation des ministères dès 2022. 

Etape 1. Engager les secrétaires généraux et les responsables ministériels des achats à fixer 
ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ sur le parcours de la Charte au Label RFAR  
Calendrier prévisionnel : Mars 2021 
Objectifs :  

 aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ « domaine 1 » du Labeƭ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŦƛȄŜǊ 
ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ  

 Impliquer les organisations 
 

Etape 2. Signature de la Charte RFAR par tous les ministères et ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ pilote de la 
démarche de labellisation au sein de leur organisation 
/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ Υ ŎŞǊŞƳƻƴƛŜ ŘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ Řǳ Premier ministre, du ministre 
ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘΩ9ǘŀǘ chargée de l'Économie 

sociale, solidaire et responsable ς Avril 2021 

                                                           
9 https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dae/doc/Guide_maitrise_risque_corruption.pdf 
 

https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dae/doc/Guide_maitrise_risque_corruption.pdf
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Objectifs : 
 Affecter dans chaque ministère une ressource pilote responsabilisée sur la démarche 

 /ǊŞŜǊ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 

ministère en interne et en externe  

 Développer la culture et les mécanismes de ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎΣ 

conformément aux engagements de la Charte 

Etape 3. Former et animer les pilotes ministériels à la démarche de labellisation 
Calendrier prévisionnel : mai 2021-2022 
Objectifs :  

 Créer une communauté des pilotes ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭǎΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŀ 5!9 Ŝǘ ƭŀ aŞŘƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
entreprises 

 Mettre à leur disposition des outils pratiques adaptés (tutoriels, webinaires,  guide 
pratique « Le Label RFAR pour les acheteurs publics ») 

 Partager les expériences et assurer la fertilisation croisée 
 Préparer efficacement leur candidature au Label  

 

Etape 4. wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ autodiagnostic Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ sur la base du 
questionnaire flash existant  
Calendrier prévisionnel : juin 2021 
Objectifs :  

 {ΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ par un projet concret  
 En faire un projet transverse impliquant les autres fonctions concernées (achat, juridique, 
ŎƘŀƛƴŜ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘΣ Χύ   

 Repérer les acquis et les défis  
 Ne pas engager immédiatement de dépense externe ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƴƛ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ 

 

Etape 6. 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ de progrès /mise en situation des ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ 
Label  
Calendrier prévisionnel : septembre-octobre 2021  
Objectifs :  

 Prioriser les actions et les échelonner dans le temps  
 Sélectionner les indicateurs et fixer les objectifs  

 
Etape 7. {ŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩŞǾŀƭuateur (marché interministériel) 
Calendrier prévisionnel : septembre 2021  
Objectifs : 

 Mutualiser le marché  
 Obtenir une offre optimisée  

 
ü Courant 2022, les ministères les plus matures pourront présenter leur candidature au Label 

RFAR. 
 
 
Cette démarche Ŝǎǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ǘǊŀƴǎǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ό9t!Σ 9tL/ΣΧ). 
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Proposition 5. Diffuser la politique ministérielle en faveur de la labellisation auprès des 
établissements publics ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ et les engager sur le parcours de la Charte au Label. 
Calendrier prévisionnel : 2022 
Objectifs: 

 OǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ǇǳōƭƛŎ 
 Traduire ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ǉǳƛ ǾŀƭƻǊƛǎŜ 

les performances sociales, environnementales et économiques des entreprises candidates et 
titulaires des marchés publics 

 
 
En ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞΣ ŜƭƭŜ pourrait être systématisée au sein des entreprises à capitaux publics. 
Avec 85 entreprises - dont une petite vingtaine environ sont déjà labellisées ou signataires de la Charte, 
ƭΩ!t9 Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ dans des secteurs très variés tels ǉǳŜ ƭΩŀŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜΣ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜǎ 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǳ ƭΩŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭ, qui ont un impact économique majeur sur les chaines 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 

Proposition 6. Diffuser la politique ministérielle en faveur de la labellisation au sein des 

entreprises à ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ et les engager sur le parcours de la Charte au Label, en 

ƭƛŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!t9. 

Calendrier prévisionnel : 2021-22 dans les mêmes conditions que les ministères. 
Objectifs: 

 hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ǇǳōƭƛŎ 
 ¢ǊŀŘǳƛǊŜ ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ǉǳƛ ǾŀƭƻǊƛǎŜ 

les performances sociales, environnementales et économiques des entreprises candidates et 
titulaires des marchés publics. 

 

 

2/  Un impact vertueux dans la chaîne dΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ  

 

Dans le cadre ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ мт ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜǎ !ǊƳŞŜǎ  ŘŜ 
ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмуΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ 
ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘΩǳƴŜ clause incitative pour les titulaires à s'engager par la signature de la charte « Relations 
fournisseurs responsables » (RFR) et, pour ceux qui le souhaitent, à approfondir cette démarche par 
l'obtention du label RFAR adossé à la norme ISO 20400. 
 
Pour le ministère des ArméesΣ ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ diffuse une 
approche vertueuse. Elle permet de sensibiliser les titulaires des marchés à leur responsabilité vis-à-
vis des fournisseurs de rang inférieur. 
Il a ainsi accompagné la labellisation de la filière défense et textile ςvia la FACIM10. 
 

Le suivi de cette instruction est assuré en liaison avec la Médiation des entreprises. 
 

 
En liaison avec la DAJ, une  clause ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴŎƛǘŀǘƛŦ  pourrait être intégrée de façon 
ƻǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ƭΩÉtat dans un premier temps. 
 

  

                                                           
10 Fédération des industriels français de textiles, vêtements, chaussures et équipements 
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La clause est formulée comme suit dans les règlements de la consultation du ministère des Armées : 
Démarche de certification « relations fournisseurs responsables (RFR) » et de labellisation « 
relations fournisseurs et achats responsables (RFAR) »  
Le ministère des armées a obtenu le label « relations fournisseurs et achats responsables » (RFAR) 
adossé à la norme ISO 20400:2017 « Achats Responsables ς Lignes directrices », délivré par la 
Médiation des entreprises et le Conseil National des Achats. A ce titre, il souhaite favoriser et valoriser 
ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ et des sous-traitants intervenant sur 
ǎŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ Ŝǘ ƛƴǾƛǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ Ł ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ Ł ƭŀ ƴƻǊƳŜ L{h 
20400:2017, et aux exigences de la charte « relations fournisseurs responsables » (RFR) et label « 
relations fournisseurs et achats responsables » (RFAR), et/ou toute norme ou tout label équivalent.  
[Ŝ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ ŀǊƳŞŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜΣ 
notamment la signature de la charte « relations fournisseurs responsables » (RFwύ Ǉǳƛǎ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴ 
dossier de candidature au label « relations fournisseurs et achats responsables » (RFAR) et de 
ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƭŀōŜƭΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ 
de la norme ISO 20400:2017 dans ses processus internes.  La médiation des entreprises (en 
association avec le Conseil National des Achats (CNA)) vous accompagne dans cette démarche ς pour 
toute information : Site internet : https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises 

 

[ŀ 5!W ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ǉƭǳǎ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƭŀǳǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ 

ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ !ǊƳŞŜǎ.  

 

La proposition porte sur une clause promouvant le parcours de la charte au label RFAR sans en faire 

ǳƴ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜΣ ni ǳƴ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘΩattribution du marché ni une condition 

ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΦ 

 

Proposition 7 : Promouvoir le parcours de la Charte  actualisée (RFAR) au Label auprès des 

ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ par une clause ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

incitatif  

Objectifs : 

 Sensibiliser les titulaires des marchés à leur responsabilité vis-à-vis des fournisseurs de rang 

inférieur 

 Participer à la promotion de la Charte actualisée (RFAR) et du Label auprès du secteur privé. 

 

 

3/  La labellisation des collectivités territoriales 

La démarche de labellisation, de nature volontaire, ne peut être déployée dans les mêmes conditions 

au sein des collectivités territoriales ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

Le Conseil départemental des Hauts de Seine a été la première collectivité labellisée en 2017. 

La Région Centre Val de Loire a été labellisée en 2020. 

Les députés auditionnés dans le cadre de la mission, Coralie Dubost, Stéphanie Kerbarh, et Pierre-Alain 
Raphan considèrent ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŀŎǘƛǾŜǎ ǉǳŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ de démarches RSE 
avec le risque de multiplication des référentiels ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊΦ 

https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises
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En effet, les établissements publics et les collectivités locales affichent de meilleures performances 
que celles de l'État en matière de clauses sociales, les performances de ce dernier et des collectivités 
locales en matière de clauses environnementales étant comparables11. 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ un Schéma de promotion des achats publics 

socialement et écologiquement responsables (SPASER)12 ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ 

Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǉǳΩŁ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎ Ł ǎǘŀǘǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ13, lorsque le montant total 

annuel des achatǎ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł млл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ I¢Φ 

/Ŝ ǎŜǳƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ  Ł  ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ  ǇƻǎŞŜ  ǇŀǊ  ƭΩarticle L. 2111-3 du code de la commande 

publique la  quasi-totalité  des  régions métropolitaines,  une  soixantaine  de  départements,  près  de  

soixante-dix  établissements  publics  de coopération  intercommunale  et  une  dizaine  de  communes  

(dont  la  population  est  supérieure  à 250 000 habitants). 

Au total, près de 160 collectivités publiques locales sont potentiellement concernées. 

[ŀ ƭƻƛ Řǳ ом ƧǳƛƭƭŜǘ нлмп ƳƻŘƛŦƛŞŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇplication ne sont pas prescriptifs concernant la  

périodicité,  la  durée  et les modalités  de  mise  en  jour  des SPASER.  

!Ŧƛƴ ŘΩǳƴƛŦƻǊƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ƻǇǇƻǊǘǳƴ de recommander aux acheteurs concernés de se 
référer à la Charte et au Label RFAR Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ SPASER. 
 
Cette proposition doit être mise en ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ 5!W Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŘŜǎ 
finances et de la relance, dans son activité de conseil aux acheteurs et de promotion des bonnes 
pratiques14. 

 

Proposition 8. Recommander le parcours de la Charte au Label dans les modalités 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ {t!{9w 
/ŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ 5!W Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ 
des finances et de la relance, dans son activité de conseil aux acheteurs et de promotion des 
bonnes pratiques. 
Objectifs : 

 aŜǘǘǊŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƘŀǊƳƻƴƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
des SPASER 

 Assurer la promotion du Label RFAR auprès de 160 collectivités publiques locales à fort impact 
ŘΩŀŎƘŀǘǎΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ол Řƻƴǘ ƭŜǎ {t!{9w Řont déjà en place 

 Traduire ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ǉǳƛ ǾŀƭƻǊƛǎŜ 
les performances sociales, environnementales et économiques des entreprises candidates et 
titulaires des marchés publics 
 

                                                           
11 Source Υ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩh9/t 
12 /ŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 13 de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ 
solidaire. /Ŝǘ  ŀǊǘƛŎƭŜ  ŀ  ŞǘŞ  ƳƻŘƛŦƛŞ  ǇŀǊ  ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тс  ŘŜ  ƭŀ  ƭƻƛ  ƴϲ нлмр-992  du 17 août 2015  relative  à  la  
ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ  ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ  ǇƻǳǊ  ƭŀ  ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ  ǾŜǊǘŜ  ŀŦƛƴ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ  ŎŜ  ǎŎƘŞƳŀ  Ł  ƭŀ  ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ  ŘŜǎ  ŀŎƘŀǘǎ  ǇǳōƭƛŎǎ  
écologiquement responsables. Enfin, la loi du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à 
l'économie circulaire a précisé que ce schéma devra « contribuer à la promotion d'une économie circulaire ». 
13 Les établissements publics industriels et commerciaux  comme  la  SNCF  et  les  entreprises  publiques  comme  
La  Poste.  
14 Fiche technique /Conseil aux acheteurs/DAJ relative aux SPASER 
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-
techniques/preparation-procedure/schema-promotion-achats-responsables-2019.pdf 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F6C435F9AB31D13A7AD80A915C02DE25.tplgfr36s_1?idSectionTA=LEGISCTA000037703458&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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Si cette orientation est confirmée, le Médiateur des entreprises et le Conseil  National des Achats  se 
rapprocheront  ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭǳǎ ƭƻŎŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ŀǳ [ŀōŜƭΦ 
 

4/ La labellisation du secteur hospitalier 

Les grandes structures de la fonction hospitalière d'État et dans les régions doivent aussi se mobiliser 
dans cette démarche de labellisation via le Ministère de la Santé et les ARS. 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ sur les structures de ce secteur déjà signataires de la Charte RFR pour 
ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ : une dizaine de CHU sur tout le territoire, Les Hospices 
CƛǾƛƭǎ ŘŜ [ȅƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ /ŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Resah « Réseau des acheteurs hospitaliers » 
ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ 
sur les autres acteurs de ce secteur. 

Proposition 9 : Engager le secteur hospitalier dans la démarche de labellisation  en 

ǎΩŀǇǇǳȅant sur le aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞΣ ƭŜǎ !w{ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘ nationales et 

régionales 

Objectifs: 
 hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ǇǳōƭƛŎ 
 ¢ǊŀŘǳƛǊŜ ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ǉǳƛ ǾŀƭƻǊƛǎŜ 

les performances sociales, environnementales et économiques des entreprises candidates et 
titulaires des marchés des structures hospitalières. 

 
 

5κ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ de la commande publique : traduire la démarche du Label dans les clauses 

des marchés publics et valoriser les performances sociales, environnementales et 

économiques des entreprises candidates et titulaires des marchés publics 

Les textes en vigueur vont daƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

responsables. 

[ΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ de 2014, consolidé dans le code de la commande publique, a 

intégré les objectifs de développement durable que les acheteurs doivent prendre en compte dès la 

définition préalable de leurs besoins.  

Juridiquement, les «  objectifs  sociétaux  communs  »  sont  placés   à   un   niveau   équivalent   à   ceux   
relatifs   à   « ƭΩƛƴǘŞǊşǘ  ƎŞƴŞǊŀƭ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭ »15. 
Ainsi le nouvel article L. 2111-1 du code de la commande publique reprend la  formule : « la nature et 
ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ł ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ŀǾŜŎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ en prenant en compte des objectifs 
de développement durable  dans leur  dimension économique, sociale  et environnementale». 
De même, le code ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǉǳŜ ζ la commande publique durable est mise 

au service de la transition vers l'économie circulaire »16 . 

Le projet de loi issu de la Convention Citoyenne sur le Climat  prévoit à ce titre un renforcement des 
exigences environnementales dans la commande publique.  

 

                                                           
15 Directive 2014/24/UE, 26 févr. 2014, considérant 2 
16 Article L. 541-1 du code de l'environnement 
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Il ajouterait deux obligations spécifiques : 

 ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ,  prendre systématique en compte « des considérations liées aux aspects 
environnementaux des travaux, services ou fournitures objets du marché » 

 dans les marchés attribués « au mieux disant ηΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ 
critère de choix lié « ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ». 

Ce projet de loi confirme que des considérations sociales ou environnementales dans les critères 

d'attribution  des marchés, les spécifications techniques ou les conditions techniques doivent 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ƳŀǊŎƘŞΦ 

A ce titre, une démarche RSE liée à une « ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩŜƴǘreprise » ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ considérée 

ŎƻƳƳŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƻōƧŜŎǘƛǾŜΣ ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƻǳ ǎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ (cf. jurisprudence Nantes métropole). 

/ΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊŞŎƛǎŜ 

ǉǳΩǳƴ acheteur ne peut ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ [ŀōŜƭ wC!w ǳƴ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ 

ƳŀǊŎƘŞ ƻǳ ƭΩƛƳǇƻǎŜǊ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞΦ 

 

La jurisprudence Nantes Métropole 

Le cas de Nantes Métropole qui a été ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ƧǳƎŞŜ Ŝƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜǎǎƻǊǘ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ 
ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘ Řǳ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ζ w{9 η Ŝǎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦΦ 
9ƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ƭŀōŜƭ ŜȄƛƎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎΣ Ǿƛŀ ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
ζtƭŀƴŜǘΩw{917 », dans laquelle la Métropole était partie prenante et à laquelle les entreprises étaient 
ƛƴŎƛǘŞŜǎ Ł ŀŘƘŞǊŜǊ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ƭŜǳǊ ζ ƴƻǘŀǘƛƻƴ w{9 ηΣ ƻƴǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǳƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ 
ŘΩŀŎŎŝǎ et de traitement des candidats.  
[ŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎΦ 
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ŀ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƻōƧŜǘ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ18. 

Les auditions réalisées Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ confirmentΣ ŎƻƳƳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǊŞŎŜƴǘǎ 

consacrés à la RSE19,  que les entreprises attendent précisément une juste valorisation de leurs 

performances en la matière.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ /ta9Σ ƭΩ¦нt ou le Centre des Jeunes Dirigeants ŘΩǳƴŜ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴ majeure pour 

ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ w{9Φ 

                                                           
17 tƭŀƴŜǘΩw{9 ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ł [ȅƻƴΣ ¢ƻǳƭƻǳǎŜ Ŝǘ ¢ǊƻȅŜǎ 
18 « /Ŝǎ όƳşƳŜǎύ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴϥƻƴǘ ώΧϐ ƴƛ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƴƛ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ critère relatif à la politique 
générale de l'entreprise en matière sociale, apprécié au regard de l'ensemble de son activité et indistinctement applicable à 
l'ensemble des marchés de l'acheteur, indépendamment de l'objet ou des conditions d'exécution propres au marché en 
cause. » OrΣ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ζ performance en matière de responsabilité sociale », pondéré à hauteur de 15% de la note 
totale, prévoyait cinq sous-critères Υ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; aspects sociaux ; aspects sociétaux ; performance 
économique durable Τ Ŝǘ ŀǎǇŜŎǘ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǉǳŀƛŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ 
critère se ferait sur des éléments généraux comme la lutte contre ƭŜǎ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ 
hommes/ŦŜƳƳŜǎΦ tƻǳǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛŜƴ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ŎŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ƳŀǊŎƘŞΣ 
ƻǳ ǎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΦ 
19 Notamment, le Rapport d'information n° 572 (2019-2020) de Mme Élisabeth LAMURE et M. Jacques LE NAY, 
fait au nom de la délégation aux entreprises du Sénat, la Responsabilité sociétale des entreprises (RSE) : une 
exemplarité à mieux encourager, déposé le 25 juin 2020 

https://www.planetrse.fr/
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/ΩŜǎǘ ce que les critères 4.2 et 4.3 du référentiel (Intégration des spécifications RSE dans le cahier des 
charges et Intégration des performances RSE des fournisseurs) invitent à faire, dans  le respect des 
obligations législatives et réglementaires, ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 

Proposition 10 : Inciter, via la labellisation RFAR des acheteurs publics, à valoriser et 

pondérer significativement les considérations sociales, environnementales ou de 

ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ (voir proposition 

11). 

Objectif : 
 Traduire ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ǉǳƛ ǾŀƭƻǊƛǎŜ 

les performances sociales, environnementales et économiques des entreprises candidates et 
titulaires des marchés publics 

 

tƻǳǊ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ƎǳƛŘŜ ŎƻƴǎŀŎǊŞ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

Label RFAR pour les acheteurs publics.  

Ce ƎǳƛŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ de manière effective les critères 

de responsabilité sociétale valorisés par le label RFAR dans les cahiers des charges sous la forme de 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘǎΦ Lƭ ƛƴŎƛǘŜǊŀ 

également les acheteurs publics à évaluer la maturité des marchés fournisseurs afin de ne pas créer 

ŘŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ discriminante du fait des critères de responsabilité sociétale sélectionnés.   

 

Proposition 11 : Mettre à disposition des acheteurs publics un guide pratique du Label RFAR  

Ce guide serait soumis à la validation de la DAJ du ministère.  Objectif : livrable courant 2021 
 {ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 4.2 Intégration des spécifications RSE 

dans le cahier des charges et 4.3 Intégration des performances RSE des fournisseurs du 
référentiel du Label RFAR 
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2. LA DIFFUSION A GRANDE ECHELLE AUPRES DES ENTREPRISES IMPOSE DES ADAPTATIONS DU 
LABEL 9¢ 59{ a9{¦w9{ 5Ω!//hat!Db9a9b¢ 

 

A. les adaptations et actions proposées pour accompagner le déploiement du Label dans le 
secteur privé 
 

 

1/   La labellisation à large échelle des grandes entreprises et des entreprises de taille 
intermédiaire repose sur la reconnaissance de la démarche « achats responsables » au 
niveau européen et international 

Au 1er décembre 2020, on comptait parmi les 50 labellisés RFAR en France, 13 grandes entreprises (soit 

26% du total), dont 9 sont cotées au CAC 40 (18%) et 18 entreprises de taille intermédiaire (36%). 

Les entreprises de taille intermédiaire se montrent intéressées par la démarche de labellisation dans 
la mesurŜ ƻǴ ŜƭƭŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜ ƭΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł ǳƴŜ ζ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ». 

Les plus grandes entreprises privilégient les démarches de certification ou de labellisation qui ont une 
dimension et une reconnaissance internationales. Par ailleurs, étant tenues de publier des 
informations sur leur performance extra-ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ό5t9CύΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŀǘǘŜƴǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

A ce titre, ƛƭ Ŝǎǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ǉǳŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ǊŜǎǘŜ ǇƛƻƴƴƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǇƻǊǘƛƴƎ ŜȄǘǊŀ-
financier ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ 
à l'ensemble de la chaine de la valeur et d'approvisionnement des ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ǘŜƭ ǉǳΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞ 
par le Label RFAR. 

[Ŝǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ƳƛƴƛǎǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ŀǳ 
2nd semestre 2021. 

 

Proposition 12 : Porter le label RFAR, adossé à la norme ISO 20 400 achats responsables, 
dans la perspective de la future présidence française du /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ƳƛƴƛǎǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
européenne, au premier semestre 2022. 
Objectif : 1er semestre 2022  

 9ǘŜƴŘǊŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ƴŞŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΣ ŎŜǘǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ 

importante pour la légitimité du label RFAR et pour son déploiement à large échelle.  

 

a) Adapter le Label RFAR aux exigences de performance extra financière en France et à 

ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ 

9ƴ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭΣ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ Řǳ [ŀōŜƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŞƧŁ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ 
fournisseurs et de la conformité au titre de la loi sur le devoir de vigilance20 et de prévention de la 
corruption21.  

                                                           
20 Loi sur le devoir de vigilance des sociétés mères et des entreprises donneuses d'ordre (n° 2017-399) 
21 Loi sur la transparence, la lutte contre la corruption et la modernisation de la vie économique, dite « Sapin 2» 
(n° 2016-1691) 
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Une analyse de convergence, réalisée par le cabinet Deloitte pour le compte du Conseil National des 
Achats, avec les autres labels ou index internationaux montre déjà un positionnement fort du label 
RFAR en termes de recouvrement des différents domaines d'évaluation et lui confère ainsi un levier 
notable au regard des exigences réglementaires (analyse jointe en annexe 6). Les entreprises 
concernées par ces exigences réglementaires peuvent avoir des motivations particulières pour une 
labellisation RFAR adossée à la norme ISO 20400. 

[Ω¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řoit également ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘŜǾƻƛǊ ŘŜ 
vigilance Řŀƴǎ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ dans la lignée du texte français. La consultation publique 
sur cette initiative a été clôturée le 8 février 202122. 

La Commission précise dans cette consultation : « /ƻƳƳŜ ŀƴƴƻƴŎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀŎǘŜ ǾŜǊǘ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ 
dans la communication de la Commission relative au plan de relance (COVID-19), il importe que la 
durabilité soit ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ 
ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ 
eƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ 
ou la biodiversité, par exemple), social, humain et économique, et à privilégier la création de valeur 
durable à long terme plutôt que les aspects financiers à court terme. 

[ΩƛƴŘƛŎŜ нлнл 9Ŏƻ±ŀŘƛǎ23 publié Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнл άInsights From Global Supply Chain Ratings" 
confirme que dans les 4 thèmes RSE évalués, ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όǎŎƻǊŜ « achats responsables »), dont les mesures de diligence raisonnable 
mises en place, demeure la moins avancée en 2019. Le score achats responsables est toujours 
nettement insuffisant y compris en Europe et ne progresse pas. 

Or, le Label RFAR,  adossé à la norme internationale ISO 20400, ǇŜǳǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǎΩƛƳǇƻǎŜǊ ŎƻƳƳŜ 
un standard  unique pour améliorer les performances en matière  ŘΩŀŎƘŀǘǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎΦ 

                                                           
 
23 [ΩŞǘǳŘŜ 9Ŏƻ±ŀŘƛǎ se base sur un échantillon de +40000 entreprises du monde entier, avec une forte 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ta9 ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘŀƞƴŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
indirectement par les exigences de devoir légal de vigilance. Elle est construite sur la base de preuves 
ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŞǾŀƭǳŞŜǎΣ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀǳŘƛǘǎ Ŝǘ Ҍмлл ллл ǎƻǳǊŎŜǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎ 
ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩhbDΣ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎΣ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 
spécialisées. 
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Proposition 13 : Valoriser, en France et en Europe, les bénéfices Label RFAR et de la norme 

ISO 20400 dans la gestion du risque fournisseurs et les obligations de vigilance  

Objectifs : 
 aƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ [ŀōŜƭ Ŝƴ ŀƧƻǳǘŀƴǘ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 

labellisé concernant son statut dans ses DPEF : labellisé, maintenu, renouvelé, ou retrait 
éventuel 

 tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜ Ŝǘ ŜȄǘŜǊƴŜ 
 Sensibiliser les organismes tiers indépendants au Label RFAR  

 

Dans le cadre du pacte vert et des travaux sur la « taxonomie verte », la révision de la directive sur 

le reporting non financier a été engagée, avec une volonté de la Commission européenne de créer 

un standard européen fort, capable de soutenir sa stratégie finance durable. 

Dans ce contexte, il est nécessaire de renforcer le volet environnemental du Label en intégrant pour 

intégrer une question majeure supplémentaire portant sur un indicateur obligatoire concernant  le 

bilan carbone. 

Proposition 14 : Faire évoluer le référentiel du label RFAR pour intégrer une question 
majeure supplémentaire portant sur un indicateur obligatoire concernant  le bilan carbone  
Pour le reporting du développement durable ("Sustainability Statement"), les thématiques  « relations 
d'affaires η ǎǳǊ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀŎƘŀǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŎƭƛŜƴǘǎ-
fournisseurs, au comportement des fournisseurs) sont prises en compte. 
 

[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ нлмпκфрκ¦9 ǎǳǊ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ 

à la diversité impose déjà aux entreprises de plus de 500 salariés  de publier des informations de nature 

non financière afin de permettre aux investisseurs et autres acteurs concernés prendre en compte  

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎΣ ƭes performances,  lŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ƭes incidences de ses activités.  

  

https://ecovad.is/303c4qc
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Elles sont tenues de communiquer une description de leur modèle commercial, des politiques, des 

résultats, des principaux risques et des indicateurs clés de performance, portant notamment sur : 

¶ les questions environnementales, 

¶ les questions sociales et de personnel, 

¶ le respect des droits de lΩƘƻƳƳŜΣ 

¶ la lutte contre la corruption. 

{ƛ ŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŀŘƻǇǘŞ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŎƛǘŞǎΣ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ 

doit en justifier la raison. 

La directive a été transposée en droit national le 21 juillet 201724, après que la France ait obtenu un 

délai supplémentaire car la date limite était fixée initialement au 6 décembre 2016. 

La Commission européenne a élaboré des lignes directrices non contraignantes sur la méthodologie 

applicable à la communication des informations non financières en 2017. En 2019, elle a élaboré de 

nouvelles lignes directrices sur la manière de déclarer des informations relatives au climat.  

5ŀƴǎ ǎƻƴ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ, la Commission européenne considère que les informations non financières 

communiquées par les entreprises : 

¶ ne sont ni suffisamment comparables ni suffisamment fiables ; 

¶ sont jugées peu pertinentes par les consommateurs, et ne correspondent pas aux 

ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ƧǳƎŜǊŀƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Τ 

¶ ne sont pas communiquées par toutes les entreprises malgré la demande des utilisateurs et 

investisseurs ; 

¶ ǎƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ł ƻōǘŜƴƛǊ ƳşƳŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜǎΦ 

 

La Commission prévoit de présenter une proposition législative au quatrième trimestre 2021 pour 

ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŝǎ нлнп ǎǳǊ ǳƴ premier niveau d'exigences. 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀƛǘ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

de plus de 500 salariés et aux PME sur une base volontaire, au moins dans un premier temps. 

 

/ŜǘǘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ нлмпκфрκ9¦ ǎǳǊ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ƻŦŦǊŜ 

ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ ǊŜǇƻǊǘƛƴƎ ŜȄǘǊŀ-financier au niveau européen, en 

valorisant le Label RFAR adossé à la norme ISO 20400.  

 

Les plus grandes entreprises françaises font également valoir que la labellisation RFAR présente un 

avantage si elle ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ dans un "classement mondial", leur permettant de différentier une entreprise 

réellement responsable, y compris dans le dialogue avec les investisseurs. 

Auditionné dans le cadre de la mission, Patrick de Cambourg, Président de l'Autorité des Normes 

/ƻƳǇǘŀōƭŜǎ Ŝǘ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘϥƘƻƴƴŜǳǊ Řǳ ŎŀōƛƴŜǘ aŀȊŀǊǎ ŀ Ŧŀƛǘ ǾŀƭƻƛǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀǳ 

niveau européen et international. 

                                                           
24 [ΩhǊŘƻƴƴŀƴŎŜ 2017-1180 du 19 juillet et le décret 2017-1265 du 9 août 2017 sont venus compléter le dispositif 
réglementaire instauré par la loi « Grenelle 2 » et assurer une conformité aux dispositions de la Directive 
2014/95/UE du 22 octobre 2014 concernant la publicŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ /Ŝǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ŜƴǘƛǘŞǎ ŎƻǘŞŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ 
ŘŜ рлл ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ пл a9¦w ŘŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ƻǳ нл a9¦w ŘŜ ǘƻǘŀƭ ōƛƭŀƴΣ Ŝǘ ŜƴǘƛǘŞǎ non cotées de plus de 500 
ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ млл a9¦w ŘŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǘƻǘŀƭ ōƛƭŀƴ όǎŀǳŦ ŜȄŜƳǇǘƛƻƴǎύΦ 
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tŀǘǊƛŎƪ ŘŜ /ŀƳōƻǳǊƎ ŀƴƛƳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŎŜǊŎƭŜ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ¦9Σ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭϥ9Cw!D 

(European Financial Reporting Advisory Group) chargé de faire des propositions en termes de 

standardisation du reporting extra-financier dans un rapport à remettre d'ici fin janvier 2021 dans le 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Pour le reporting du développement durable ("Sustainability Statement"), les thématiques  « relations 

d'affaires η ǎǳǊ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀŎƘŀǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŎƭƛŜƴǘǎ-

fournisseurs, au comportement des fournisseurs) sont prises en compte. 

Il est nécessaire de déterminer un socle d'indicateurs communs permettant la fiabilité et la 

comparabilité des performances entre acteurs économiques Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΦ 

Au besoin, les rubriques du label pourront être adaptées pour veiller à cette correcte adéquation, 

qui permet de garantir que le label RFAR répond aux exigences générales.  

 

Proposition 15 : Elaborer des indicateurs de performance extra-financière relatifs aux 

relations fournisseurs et achats responsables en liaison ŀǾŜŎ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ 

ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ ƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 5t9C Ŝǘ ƭŜǎ 

tableaux de bord  

 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ŀǳ [ŀōŜƭ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ norme 

ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛon forte de la CǊŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩL{h 26000 et sur la future 

révision de la norme ISO 20400 est majeure afin ŘΩƛƴŦƭǳŜǊ ǎǳǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

recommandations visant à valoriser le Label RFAR. 

 

Proposition 16 : ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ L{hнлплл Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ 

de la norme ISO26000 tout en gardant le leadership sur ces travaux normatifs 

internationaux 

 
b) Distinguer les comportements responsables et solidaires  

Le Label comporte déjà une question majeure sur les ŘŞƭŀƛǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘΦ aŀƛǎ ŎŜƭŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘΦ 
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ 
actions conduites par le candidat / le labellisé pour anticiper ou accélérer les paiements notamment 
aǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ƻǳ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ό¢t9Σ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎΧύΦ 
 
Il est proposé de faire évoluer le Label pour intégrer des indicateurs supplémentaires concernant le 
respect contractuel du paiement des factures fournisseurs et valoriser les paiements anticipés. 
Il serait donc proposé deux ajouts au référentiel du Label : 

 Action 1 ς mettre en place un indicateur quantitatif dédié au paiement accéléré ou anticipé 
des fournisseurs.  

Par exemple, le pourcentage et le montant des paiements effectués sous 10 jours et par catégorie 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ό9¢LΣ ¢t9Χύ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƧǳƎŜǊ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ŀǳȄ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎΦ 

 Action 2 ς valoriser le recours au dispositif de « paiement fournisseurs anticipé » (PFA) 
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Dans cette solution25 , les meilleurs programmes de PFA (appelés également AIC ou reverse factoring) 
vont être prochainement référencés par la Médiation des entreprises.  
 
 

Proposition 17: Faire évoluer le label RFAR pour intégrer des indicateurs supplémentaires 
concernant le respect contractuel du paiement des factures fournisseurs :   
- valoriser les paiements courts 
- inciter à mettre en place des solutions de « paiement fournisseurs anticipé » privilégiant 

les solutions référencées par le Médiateur des entreprises dans le cadre de sa mission de 

promotion de ƭΩŀŦŦŀŎǘǳǊŀƎŜ ƛƴǾŜǊǎŞ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛŦΦ 

Concernant ce volet « délais de paiement », il est également souhaitable de développer les échanges 
auprès des parties intéressées publiques et privées ς y compris avec la DGCCRF, ǉǳƛ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ ŀǳ 
respect des délais plafond réglementés ς afin de participer à la pédagogie des acteurs économiques 
sur le respect des délais de paiement et la promotion des paiements courts ou anticipés , en valorisant 
les bonnes pratiques des labellisés. 
 
 
 

Proposition 18 : tƻǳǊ ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭŀōŜƭƭƛǎŞǎΣ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ  les échanges de bonnes 
pratiques en matière de délais de paiement ainsi que les paiements courts ou anticipés 
auprès des parties prenantes publiques et privées (Observatoire des délais de paiement, 
commissaires aux comptes, Ordre des experts comptables, CODINF, organisations socio-
professionnelles, Conseil National des !ŎƘŀǘǎ Σ /ƭǳō ŘŜǎ ŀƳōŀǎǎŀŘŜǳǊǎ Řǳ ƭŀōŜƭΣ 5D//wCΧύΦ 
 

 Action 1.   Instaurer des échanges réguliers entre la DGCCRF et le labellisateur  
 Action 2. participer à la pédagogie en matière de délais de paiement en concertation avec 

les acteurs publics et privés  
 
Enfin, dΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ƭŜǎ ƭŀōŜƭƭƛǎŞǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ŎƭŀǳǎŜ 
ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ à la signature de la Charte et à la démarche de labellisation RFAR (cf. clause type du 
ministère des Armées)  
Cette déclinaison dans la ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦǳǎŜ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǾŜǊǘǳŜǳǎŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ 
de sensibiliser les titulaires des marchés des grands comptes à leur responsabilité vis-à-vis des 
fournisseurs de rang inférieur. 

 

Proposition 19 : Promouvoir dans les dossiers de consultation des labellisés du secteur privé 

ǳƴŜ ŎƭŀǳǎŜ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ wCw Ŝǘ Ł ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ 

labellisation RFAR 

 

  

                                                           
25 [ŜǘǘǊŜ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎΣ .Ǌǳƴƻ [Ŝ aŀƛǊŜΣ Ŝǘ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ 
publics, Gérald Darmanin, du 16 juillet 2019. 



 

32 
 

2/ La labellisation à large échelle ŘŜǎ ¢t9κta9 Řƻƛǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝƴ ǎȅƴŜǊƎƛŜ avec les autres 

référentiels RSE et avec une animation sur les territoires 

 
[ΩŞǘǳŘŜ DƻƻŘǿƛƭƭ ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƭŀōŜƭǎ généralistes (Engagé RSE, Lucie et B-

Corp)  révèle que les TPE-PME sont les plus représentées,  plus de 80% des entreprises identifiées 

employant moins de 50 salariés.  

 

/ΩŜǎǘ ǳƴ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ǳƴ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ ƭŀōŜƭ wC!w 

 
La progressivité de la démarche de la Charte rénovée vers le Label RFAR doit permettre de mieux les 
accompagner. 
 
Il est déjà  reconnu que la labellisation RFAR peut être un outil au service des PME motivées par 
ƭΩŀƳƻǊœŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ w{9 ǘǊŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ Ƴƻōƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ. 
 
{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ¢t9κta9Σ il faut également tenir compte des déclinaisons sectorielles des Labels RSE 

ōŀǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩL{h нс ллл Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Řǳ [ŀōŜƭ wC!w Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜΦ 

 

La labellisation RFAR est une démarche complémentaire pour monter en compétences dans ce 

domaine et peut même asǎǳǊŜǊ ζ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ» internes et externes quand elle est bien 

articulée avec une démarche RSE (généraliste ou sectorielle) ou valorisées lors de notations extra 

financières (type ECOVADIS ou PROVIGIS souvent exigés en France par les acheteurs vis-à-vis de leurs 

fournisseurs). 

 

[ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŘŞǇƭƻȅŜǊ ƭŜ ƭŀōŜƭ Ł Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ 

numérique pour une meilleure sensibilisation et acculturation à la démarche de labellisation.  

Dans cette perspective, il est proposé ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ mis gratuitement à disposition en 

ƭƛƎƴŜ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜntreprise candidate. 

Cette démarche simple, peu coûteuse Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ŘΩargent, non contraignante et sans 

engagement, peut significativement accélérer la diffusion du Label, en rassurant les dirigeants de ces 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩȅ candidater, et dŜ ƭΩobtenir. Ils auraient en effet accès à des 

résultats immédiats ǎǳǊ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀŎǉǳƛǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŘŜǎ 

recommandations adaptées à leur situation. 

Une étude de faisabilité et de coût de développement sera nécessaire pour préciser le budget à 

engager. 

 

Proposition 20 : AǳǘƻƳŀǘƛǎŜǊ ƭŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŦƭŀǎƘ ŘΩŀǳǘƻŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ 

ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΣ ƭŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ  

 
Objectifs : 

 aƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻutil gratuit, non contraignant avec accès immédiat aux appréciations 
et recommandations 

Calendrier : selon étude de faisabilité et coûts de développement, idéalement intégré dans la 
plateforme globale (cf. proposition 39) 
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[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭŀōŜƭǎ ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ǎΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ŀǾŜŎΣ Řŀƴǎ ŎŜ ŦƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎΣ ŘŜǎ ƭŀōŜƭǎ ǇŀǊŦƻƛǎ 

ǇŜǳ ǊƛƎƻǳǊŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǳǘƛƭƛǎŞΣ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ 

de contrôle mais une communication très visible. 

Ce contexte nous a conduit à travailler en priorité ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƻǳ ƭŀōŜƭǎ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ǎǳǊ ƭŜ 

marché pour leur impact et robustes en termes méthodologiques, dans des démarches convergentes 

ou complémentaires : achats solidaires, développement durable, ESS, entreprises à mission,avec 

ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŎƭƛŜƴǘ-fournisseurs. 

5Ŝǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀȅŀƴǘ ŘŞƧŁ ƻōǘŜƴǳ ǳƴ [ŀōŜƭ ŘΩşǘǊŜ ōƛŜƴ ƛŘŜƴǘƛŦiées et de valoriser cette première étape.  

 Action 1-Des fortes synergies avec les notations RSE et les labels RSE généralistes :   

1.a) ECOVADIS : ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ w{9 ŎƻǳǾǊŜ les domaines suivants : 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ {ƻŎƛŀƭ ϧ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜΣ ƭΩ9ǘƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ !ŎƘŀǘǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎΦ  
 
Chaque entreprise est évaluée sur des problématiques essentielles en fonction de sa taille, de sa 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [Ŝǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŦƻƴŘŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛres 
analysées par les équipes ECOVADIS. 
A ce jour, ECOVADIS  a évalué plus de 75 000 entreprises dans le monde. Son étude (voir annexe 7) 
publiée en janvier 2020 valorise ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ la signature de la CƘŀǊǘŜ ƻǳ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ƭŀōŜƭ RFAR dans 
sa notation. 
 Approcher le vivier des entreprises évaluées par ECOVADIS pour les sensibiliser et les accompagner 
au Label RFAR pourrait avoir un effet de levier majeur sur la labellisation à large échelle en France et 
potentiellement sur le développement du Label RFAR au niveau international.  
 
1.b) Label LUCIE :   

Les travaux menés en 2020 ǎǳǊ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ [ŀōŜƭ wC!w ŀǾŜŎ ƭŜ [ŀōŜƭ Lucie font apparaitre de 

nombreux points communs dans la démarche et le partage de mêmes valeurs Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜ Ŝǘ 

de crédibilitéΣ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞ ŀƭƛƎƴŞŜ ŘŜ о ŀƴǎΣ ƳŞǘƘƻŘŜ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǘǳǊƛǘŞΣΧύ 

Une offre  « deux en un » : démarche RSE globale, reconnue par le label Lucie, complétée par une 

démarche plus approfondie en relations fournisseurs et achats responsablesΣ ŀōƻǳǘƛǎǎŀƴǘ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ 

du label RFAR a été mise en place.  

Cette offre commune ǎΩŀǇǇǳƛŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ  ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ sur un premier 

soutien financier de BPI en 2021  mais ne concerne que deux campagnes de 10 entreprises. 

 

 Action 2-Convergences entre achats solidaires et achats responsables 

2.a) Plateforme ESS2024 : 

 Portée par l'association Les Canaux, La plateforme ESS2024 a pour objectif de mobiliser et 

d'accompagner les entreprises de l'ESS dans leurs réponses aux marchés publics liés à l'organisation 

des Jeux olympiques et paralympiques de Paris 2024.  

Une stratégie responsable des achats ambitieuse a ainsi été écrite par le Comité d'organisation sur son 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ нΣр aŘǎϵ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞǎΣ ǇƻǳǊ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

enjeux d'économie circulaire, de neutralité carbone, d'innovation sociale, d'inclusion des personnes 

en situation de handicap et de création de valeur dans les territoires.  

http://www.ess2024.org/
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[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Wh нлнп ŀ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŞ ŎŜǘ Ŝngagement en  devenant le 2024ème 

signataire de la Charte RFR. 

2.b) Rapprochement avec le Conseil supérieur de l'économie sociale et solidaire 

La loi  du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire ǇǊŞǾƻȅŀƛǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘΩǳƴ ƎǳƛŘŜ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎƘŀǘǎ 

responsables.  

/Ŝ ƎǳƛŘŜ ƛƴǾƛǘŜ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩ9{{ Ł un questionnement multidimensionnel sur les six axes 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǘƘƛǉǳŜΦ Lƭ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩ9{{Σ ǉǳŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ǘŀƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ŝǘ Řƻƛǘ ŀƛŘŜǊ Ł ƛŘŜntifier les voies 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Le guide a été adopté par le Conseil supérieur de l'économie sociale et solidaire, qui doit en suivre 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǳōƭƛŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘϥŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŎƻƳǇǊenant des données 
qualitatives et statistiques. Les recommandations du Guide s'appliquent au plus tard un an après cette 
publication pour les entreprises d'au moins deux cent cinquante salariés et deux ans après  pour les 
entreprises de moins de deux cent cinquante salariés.  

Parmi les questions importantes, figurent dans différents chapitres (territorialité, liens avec les parties 
prenantes, et dimension environnementale) : 
 

Un rapprochement du labellisateur RFAR avec le Conseil supérieur de l'économie sociale et solidaire, 

dont la composition a été récemment renouvelée, permettrait de renforcer les synergies entre achats 

solidaires et achats responsables. 

 Action 3-Développer le volet « achats responsables » des entreprises à mission  

La Communauté des Entreprises à Mission (CEM) regroupe entrepreneurs, dirigeants, chercheurs, 
experts, actionnaires et salariés  pour partager leurs expériences et savoir-faire, à travers différents 
outils (observatoire, baromètre, groupes de travail..).  
Le premier baromètre dénombre déjà 88 entreprises ǎΩŞǘŀƴǘ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǎǘŀǘǳǘΦ  
 

Sur la base de nombreux points de convergence déjà identifiés avec le Label RFAR,  la CEM a initié un 

groupe de travail « Société à Mission (SAM) et Achats Responsables » (voir annexe 8), associant la 

Médiation des entreprises, pour contribuer ŘΩƛŎƛ Ƨǳƛƴ нлнм à la production de contenus à destination 

de ses membres et de la collectivité, éclairant concrètement la relation entre les deux démarches : 

- Comment aider les entreprises à mission à aborder la question des achats responsables ? 

- Une entreprise à mission doit-elle nécessairement réaliser des achats responsables ? 

- Acheter à une entreprise à mission revient-il à réaliser « automatiquement » un achat 

responsable ? 

- Faut-ƛƭ ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ {ƻŎƛŞǘŞǎ Ł Ƴƛǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊƛƭƭŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜ ǇǳōƭƛŎǎ Κ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǘȅǇŜ 9Ŏƻ±ŀŘƛǎ Κ 

- Quelle relation entre le label RFAR et les engagements des Sociétés à mission ? 

- Y-a-t-il un intérêt/avantage pour les Sociétés à mission à se faire labelliser RFAR ? 

Objectif : 

Livrable sur les synergies entre sociétés à mission et labellisation RFAR en juin 2021 



 

35 
 

[ŀ ƭƻƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǘƛŜǊǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ όh¢LύΣ en cours de 

définition, ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ par la Médiation des entreprises dans le cadre de 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ [ŀōŜƭ ŀŎƘŀǘǎ wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Ǉƻǳrrait être très utile.  

¦ƴŜ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŜƴŎƻǊŜ ǇƻǎŞŜ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ des entreprises à mission : 

ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŞŎƭŀǊŞŜ ƻǳ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ 

de matérialité, prenant en compte ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŘŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ƳƛǎǎƛƻƴΦ  

Objectif : 
Réflexion ǎǳǊ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh¢L ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
entreprises à mission  
 

 Action 4-Les labels sectoriels 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ¢t9κta9Σ ƛƭ est important de tenir compte des déclinaisons sectorielles des Labels 

RSE. 

5Ŝǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ [ŀōŜƭǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎ ǇƻǳǊ ǎΨŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ 
du Label RFAR et inversement 
 
4.a) le cas de la filière des industries agro-alimentaires (IAA) : 
  
Le référentiel du Label été décliné par la filière des IAA ǇƻǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ǎŜǎ 
problématiques spécifiques. 
 
Il est porté depuis 2014 par la filière (ANIA, Coopérative agricole, FCD et plusieurs grandes entreprises 
du secteur) pour fixer un cadre volontaire de bonnes pratiques dans les relations clients-fournisseurs.  
 
Ce Label dispose ŘΩǳƴ comité de pilotage et ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ƭŀōŜƭ wCw L!! ŀŘ ƘƻŎΣ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ 
les parties ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ Ŝǘ ǇƭŀŎŞǎ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ Řǳ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘŜǳǊ Médiateur des entreprises 
/Conseil National des Achats.  
 
Deux grandes entreprises ont obtenu ce label spécifique RFR IAA : Carrefour et Lesieur.  
! ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴƻǊƳŜ L{hнлплл ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊƎŜƴŎŜ 
pour cette filière. 
   
4.b) 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ sur les labels sectoriels porté par la plateforme RSE, les labels 
Enseignes et Points de vente responsables (ER et PDVR), Řƻƴǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ est confiée  au Collectif 
Génération Responsable ont été rapprochés du référentiel du label RFAR. 
 
La conclusion de cette analyse est que les labels ER et PDVR sensibilisent aux achats responsables mais 
ƴΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎǎŜƴǘ pas suffisamment ce volet. 
 
 /ΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ Collectif Génération Responsable lance en 2021 avec la Médiation des 
entreprises un groupe de travail Achats responsables pour accompagner les équipes Développement 
Durable et Achats des enseignes intéressées.  
 
/Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ƪƛǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ 
ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ŀǳȄ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ de produits 
et services mais aussi, ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ.  
Objectif : kit de communication dédiée aux enseignes responsables courant 2021. 
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Action 5 - Valoriser les labels sectoriels auprès des équipes achats des labellisés RFAR : 

Ces divers rapprochements conduiront également à valoriser auprès des acheteurs des organisations 

labellisées RFAR les référentiels RSE sectoriels robustes intégrer les critères RSE dans leurs cahiers 

des charges.   

 

Proposition 21 : Développer  ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ [ŀōŜƭ wC!w ŀǾec les Labels RSE reconnus et 

robustes  

 

[ΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇŀǊǘŀƎŜŀƴǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

est un facteur de motivation pour les dirigeants des ETI, des PME et des TPE pour entrer sur le parcours 

de la Charte au Label.  

[ŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ locales entre acteurs de cette communauté 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜǳǊ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ voisin et de conjuguer éthique et 

rencontre de potentielleǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜǎponsables pour les acheteurs et 

opportunités ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ  

/Ŝǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ, région par région,  à 

proximité des principaux bassins économiques pour tisser etrenforcer les liens entre entreprises. Ces 

ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ  ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 

grâce aux DIRECCTE et/ou avec les représentants locaux du Conseil National des Achats qui mobilisera 

les acheteurs, et le Club des ambassadeurs du Label qui sollicitera la présence et les témoignages des 

labellisés implantés régionalement.  

LΩŀssociation régionale Breizh SBA, ŎǊŞŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŀŘƘŝǊŜƴǘ ƭa 

Région Bretagne Σ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩLƭƭŜ Ŝǘ ±ƛƭŀƛƴŜΣ ƭΩ¦D!tΣ Ŝǘ ƭŀ /ta9 .ǊŜǘŀƎƴŜ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ 

a ainsi manifesté son intérêt pour participer à l'expérimentation d'une animation spécifique autour du 

label RFAR, adaptée aux PME et partiellement appuyée sur l'achat public, impliquant les organisations 

professionnelles et têtes de réseau. 

9ƴ ǊŞƎƛƻƴ hŎŎƛǘŀƴƛŜΣ w{9 hŎŎƛǘŀƴƛŜΣ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǊƛǾŞŜ Ł ƭΩorigine mais ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ Ŝǘ 

ǎƻǳǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭŀ //LΣ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ нмΣ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜ Řǳ ǎǳŘΣ CŀŎŜ IŞǊŀǳƭǘ Ŝǘ ƭΩŀƎŜƴŎŜ !ŘΩhŎ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ 

Occitanie, avec la Direction de la commande publique Occitanie a mis en ligne une plateforme destinée à 

valoriser les organisations engagées en responsabilité sociétale en mettant en lumière leurs labels, 

certifications , chartes et bonnes pratiques RSE. La Charte et le Label RFAR y sont mis en avant. 

 

Proposition 22 : Lancer des appels à projets pour expérimenter des  actions en région sur 

tout le territoire (exemples : opérations de promotion et de tutorat autour du label ouvertes 

à tout acteur économique public et privé de toutes tailles Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ 

ou présentiels, « rencontres  ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ  éthiques » ouvertes aux signataires de la Charte et 

ŀǳȄ ƭŀōŜƭƭƛǎŞǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ 5Lw9//¢9 et des représentants régionaux du CNA, relais 

régionaux du Club des ambassadeurs du label, associations locales créées autour de la 

commande publique, Χ) 
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B. les accompagnements et contreparties 
1/ Des accompagnements souhaités  

 

Différents dispositifs existent pour sensibiliser à la démarche de labellisation et pour former à  

ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ  ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ RSE généraliste, sectorielle ou thématique.  

Ils ne sont en général pas spécifiques à tel ou tel label,  et émanent de structures très diverses, qui 

peuvent poursuivre des objectifs différents. 

Surtout, il convient de réserver les dispositifs de soutien public aux Labels RSE reconnus, robustes et 

crédibles, conformément aux travaux de la Plateforme RSE et recommandations de la mission 

« Labels RSE, accompagner les entreprises et donner confiance à leur parties prenantes » en 

application de la Loi PACTE. 

5ŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇƻǊǘŞŜ par le projet de loi issu de la Convention citoyenne pour le climat, 
ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ŎƻƴŦƛŜǊ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ όht/hύ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ 
aux petites et moyennes entreprises et aux branches professionnelles sur ces enjeux, les aides 
disponibles pour former les dirigeants et les équipes des entreprises doivent pouvoir être mobilisées 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ƭŀōŜƭ wC!wΦ    

 

Proposition 23 : Développer les aides disponibles en matière de formation à la RSE et 

démarches de labellisation RFAR via les OPCO Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅant sur les organisations 

professionnelles 

 

La CPME, notamment, milite pour le renforcement des aides financières directement ciblées sur les 

labellisations RSE. 

 Action 1 - intégrer le Label RFAR dans ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŞƧŁ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!59a9 et déployer 

ces dispositifs, par exemple Υ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ł тр҈ ŘΩǳƴ ŜȄǇŜǊǘ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝƴ ǾƻƛŜ ŘŜ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜƴŘŀƴǘ м ŀƴ  

 Action 2 :- ŘŞǇƭƻȅŜǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴtation ouverte par BPI France pour contribuer au 

ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ w{9 Ŝǘ !ŎƘŀǘǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ǇŜƴŘŀƴǘ н 

ans  

Proposition 24 : Déployer plus largement les dispositifs déjà proposés par la BPI et 
ƭΩ!59a926 pour accompagner les démarches de labellisation pour des labels RSE et les ouvrir 
au Label RFAR 

 

Plusieurs régions ont déjà mis en place ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ ŘŜ 
manière volontaire dans les démarches RSE. Ces aides financent les prestations externes relatives à 
ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩL{h нслллΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ bƻǳǾŜƭƭŜ 
Aquitaine ou Pays de la Loire, par exemple.   

Le label RFAR étant adossé à la norme ISO 20400 qui décline elle-même la norme ISO2 6000 en matière 
ŘΩŀŎƘŀǘǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ, il doit pouvoir être pris en compte dans les démarches soutenues par les 
régions déjà engagées dans le soutien aux démarches volontaires inspirées par la norme ISO 26000.  

                                                           
26 Exemples : Diag Eco flux et prêts verts 
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Ces dispositifs pourraient utilement être harmonisés dans toutes les régions pour faciliter la 
compréhension des entreprises volontaires sur les aides possibles.  

 

Proposition 25 : Harmoniser et ouvrir au Label RFAR les aides proposées par les régions pour 
les labellisations ISO 26000  

 

2/  Contreparties attendueǎ ŘΩǳƴŜ labellisation RSE 
 

Les entreprises sont motivées très directement par les bénéfices de la démarche de labellisation RFAR 
sur lΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭeurs processus internes et sur la fierté de leurs équipes. /ΩŜǎǘ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ǎǳǊ 
investissement le plus tangible.  

Au-delà, leur souhait exprimé est de voir leurs principales parties prenantes externes reconnaître leur 
ƳŞǊƛǘŜ ŘŜ ǎΩşǘǊŜ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ŀǊǊƛǾŞŜǎ Ł ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ Label exigeant comme le Label 
RFAR.  

aŀƛǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǘǘŜƴŘŜƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜŦŦƻǊǘǎΣ 
ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜǎΦ 

A cet égard, une valorisation de la labellisation RSE  en termes de conformité et de réduction de risques 
Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ assureurs ou des banques  est une attente forte. 

¦ƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜǊŀƛǘ Ł ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la RSE dans la dimension qualitative de la cotation. 

 

Proposition 26 : Engager une concertation avec les parties prenantes pour déterminer la 
ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŀǳ 
crédit. 

 

5ŀƴǎ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ : « Responsabilité sociétale des entreprises (RSE) : une exemplarité à 

mieux encourager », la délégation aux entreprises du Sénat a également porté la proposition de 

permettre l'amortissement comptable des frais d'accompagnement à la RSE dans les PME et TPE. 

Proposition 27 : Sur le plan comptable, expertiser la possibiliǘŞ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ 
ŜȄǘŜǊƴŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭΣ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ 
όǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƳƻōƛƭƛǎŞŜǎύ  ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ w{9 Ŝǘ ŀǳȄ ŀŎƘŀǘǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛŦ Řǳ 
bilan afin de permettre leur amortissement comptable.  
Cette proposition impliquerait une modification des normes comptables. 

 
 
Enfin, on pourra déterminer la possibilité des limiter le nombre de contrôles sur les démarches RSE, 

ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ŀǳȄ ŀƛŘŜǎ publiques. 
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Propositions 28 : 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ŘƻƴƴŜǳǊǎ ŘΩƻǊŘǊŜ Ŝǘ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎΣ ƭŀ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ 

RFAR pourrait dispenser les fournisseurs de répondre systématiquement à des 

questionnaires RSE, tout ou partie sur le thème achat responsable par exemple. 

 
 

3/ La valorisation du capital immatériel des « Relations fournisseurs η Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩƻǳǘƛƭ 

« Cap immatériel » 

En appui à ƭΩŀȄŜ н ŘŜ ƭŀ ƭŜǘǘǊŜ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ Řǳ мс ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнлΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

référentiels RSE, il a été décidé de mettre rapidement en place un groupe de travail sur la valorisation 

ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƛƳƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ /Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ŀ ŞǘŞ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

ƭŀōŜƭƭƛǎŞŜǎΣ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƴƻƴ ƭŀōŜƭƭƛǎŞŜǎ Ƴŀƛǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǇǇǊoche immatérielle et 

ŘΩŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎκŜȄǇŜǊǘǎ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘǳǊŀōƭŜκǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΦ 

Ce travail a permis de rapprocher les démarches du label existant avec un référentiel porté par la 

DGE, ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ !ǘŞƳƛǎΦ [Ŝ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ /ŀǇ-Immatériel, proposé gratuitement 

(sous la licence Creative Commons BY-NC-NDύ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлмуΣ ŜǎǘΣ Ŝƴ ŜŦŦŜǘΣ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ 

pédagogique pour accompagner les entreprises et leurs partenaires, et les aider à développer leurs 

ressources et actifs immatériels. 

Les premiers travaux (voir compte-rendu du Groupe de travail en annexe 5) ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ 

large consensus ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƛƳƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀt 

ŘǳǊŀōƭŜκǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻȅŜƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊΦ  

Ils permettront à la fois de bâtir un argumentaire supplémentaire pour comprendre les sous-jacents 

ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀŎƘŀǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΣ Ŝǘ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘiel Cap-immatéǊƛŜƭ ŘΩǳƴ ǾƻƭŜǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ƭƛŞ 

au Label RFAR. 

 Catégorie Fournisseur, Partenaire  

 Catégorie Dirigeant. 

 Catégorie Organisation  

 Catégorie Connaissance 

 Catégorie Insertion territoriale  
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¦ƴŜ ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǾŜǊǘǳŜǳǎŜǎ ŜƴƎŜƴŘǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀchat durable/responsable, intégrées dans 

ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎŜǊŀ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ 

ƭΩŀŎƘŀǘΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ w{9Σ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

comportements au seƛƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳŜǎǳǊŀōƭŜǎΣ ǘǊŀœŀōƭŜǎ Ŝǘ ǘǊŀƴǎǇƻǎŀōƭŜǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Proposition 29 : 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀȄŜ wŜƭŀǘƛƻƴǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ ŀŎƘŀǘǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

approches de valorisation du capital immatériel Υ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻǳǘƛƭ /ŀǇ LƳƳŀǘŞǊƛŜƭ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ 

catégorie  

Objectif  
 tƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ Řǳ aŞŘƛŀǘŜǳǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ avec les labellisés, les experts 

de Cap Immatériel et les universitaires experts en relations fournisseurs et achats 
responsables. 

 LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƛƴŘƛŎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ 

ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ƭŀōŜƭ wC!w Ŝƴ ƭƛen avec le référentiel Cap-Immatériel. 
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3. L9 59t[hL9a9b¢ 5¦ [!.9[ Lat[Lv¦9 59{ !5!t¢!¢Lhb{ 59 [ΩLb{¢w¦a9b¢ W¦wL5Lv¦9 

PORTANT LE LABEL ET UNE COMMUNICATION PORTEE CONJOINTEMENT PAR LES ACTEURS 

PUBLICS ET PRIVES 

 

A. [ΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Řǳ [ŀōŜƭ RFAR 

 

1/ Le Label RFAR actuel est un instrument de droit souple, adossé à la norme ISO20400 Achats 

responsables ς lignes directrices, mais peu formalisé dans son fonctionnement au regard 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŀōŜƭǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ 

Le référentiel du Label RFAR est adossé à la norme ISO 20400 Achats responsables ς lignes directrices, 

ƴƻǊƳŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŞƭŀōƻǊŞŜ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΦ 

/ΩŜǎǘ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭŜ .ǊŞǎƛƭΣ de 2013 à 2017 que la norme ISO20400 Achats 

responsables ς lignes directrices a pu être élaborée grâce à un travail de concertation mené de 2013 

à 2017. 

La méthodologie Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƭƛōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘŞŘƛŞ 

(http://www.rfar.fr).  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǘƛŜǊǎΣ ƴŜǳǘǊŜ Ŝǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘΣ agréé par la Médiation des 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ŀŎƘŀǘǎΣ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎŀƴŘƛŘŀǘŜΣ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł 

toute labellisation. 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŞ ŘΩŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ « COFRAC » pour les évaluateurs. [ΩŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ /hCw!/ ŀ 

été ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜ ŀǳǊŀƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǳƴŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ 

éliminant les petits cabinets spécialisés en achats responsables et en raison du coût de la démarche 

ŘΩŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ŘŞƭŀƛ ǇƻǳǊ ƭΩƻōǘŜƴƛǊ  όǇƭǳǎ ŘŜ м8 mois). 

[Ŝ /ƻƳƛǘŞ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ est composé de 2 membres, le Médiateur des entreprises et le Président du 

le Conseil National des Achats et 18 personnalités qualifiées, au sein de 2 collèges (CNA et MDE).  

Le Label Relations fournisseurs et achats responsables est délivré conjointement par la Médiation 

des entreprises et le Conseil National des Achats ŀǇǊŝǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ /ƻƳƛǘŞ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴΦ Il est remis 

ŀǳ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎŀƴŘƛŘŀǘŜΦ [ŀ ŦƻǊƳŜΣ ƭe support et les modalités de remise du label sont 

définis par le ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ƭŀōŜƭΦ  

[Ŝǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ [ŀōŜƭ ǎƻƴǘ ǎƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ 

pratique ait été formalisée à ce stade. 

2/ Les préconisations pour une base juridique solide et un fonctionnement aligné sur ceux 

des Labels finance responsable : ISR et Greenfin/ex-TEEC 

 

¦ƴŜ ŦƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Řǳ [ŀōŜƭ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛǘ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 

sécurité juridique et ŦŀŎƛƭƛǘŜǊŀƛǘ ǎŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 
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!Ǿŀƴǘ όƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŘŜύ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ōŀǎŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜΣ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ 

du Label RFAR pourraient être formalisés par décret renvoyant à un plusieurs arrêtés du ministre de 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘΩ9ǘŀǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩ9{{Φ 

 

Cette approche a été retenue dans la loi PACTE pour les labels finance responsable ISR et Greenfin/ex 

TEEC par la loi PACTE, qui avaient été créés en 2015 et 2016 par des textes réglementaires 

 

a) Une base législative possible : le projet de loi issu de la Convention citoyenne pour le 

climat 

 

Le projet de loi  issu de la Convention citoyenne pour le climat doit être présenté en Conseil des 

ministres le 10 février et examiné à l'Assemblée à partir de fin mars pour une adoption définitive en 

juillet ou en septembre, dans le cadre d'une procédure accélérée. 

Ce projet de loi comporte déjà un article sur le Label « commerce équitable ». 

¦ƴ ŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎƻƴǎŀŎǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Řǳ [ŀōŜƭ wC!w Ŝǘ ǊŜƴǾƻȅŜǊ Ł ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 

 

 

Proposition 30 : assurer une base juridique législative au Label RFAR 

Le projet de loi portant sur la lutte contre le changement climatique pourrait en fournir le 

véhicule, par un amendement présenté au cours de son adoption. 

 Objectif : Le Label accompagnera la mise en place des exigences visées par la loi en matière de 

prisŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ōƛƭŀƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛƻŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

de 5 ans est prévu (cf. critère 5.1 du Label). 

 

b) 5Ŝǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ précisant les ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Řǳ 

label 

 

Un décret pourrait formaliser : 

 La vocation du Label : 

Proposition 31 : Envisager la rédactiƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞŎǊŜǘ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳŀƭƛǎŜǊ : 

ω la vocation du label 

ω la composition du comité du Label (Etat et voix des fournisseurs via la Médiation des 

entreprises/Acheteurs et grands comptes via le Conseil National des Achats). 

Ce décret permettra de préciser que Le Label Relations fournisseurs et achats responsables distingue 

les entités publiques ou privées qui font la preuve de relations durables et équilibrées avec leurs 

fournisseurs et valorisent les performances économiques, sociales et environnementales, quel que 

soit leur secteur d'activité. [ΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ [ŀōŜƭ ŀǘǘŜǎǘŜ ǉǳŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

de ces organisations présentent une assurance raisonnable de conformité avec les objectifs et les 

ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ wŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ Řǳ [ŀōŜƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǉǳΩƛƭ ŘŞŦƛƴƛǘΦ 
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Proposition 32 Υ !ŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǳōƭƛŎ 

(Médiation des entreprises) et privé (Conseil National des Achats) et en gardant la 

prépondérance de ces deux membres fondateurs. 

 ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ όŎƻƭƭŝƎŜǎύ Ŝǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘΩǳƴ nouveau comité des parties prenantes du Label (à 

mettre en place) 

 

Proposition 33 : élargir la gouvernance du Label en créant un comité des parties prenantes 

 les modalités d'élaboration, de révision et d'homologatiƻƴ Řǳ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ 

du Label (préciser le rôle du comité ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ du Label et celui du comité des parties 

prenantes) 

 ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀƎǊŞŞǎ (à adapter) 

 ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƻǊƳŜƭƭŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ [ŀōŜƭ (par acte du ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ et de la 

ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘΩ9ǘŀǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ). 

 

Proposition 34 Υ CƻǊƳŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Řǳ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ Řǳ [ŀōŜƭ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘΩ9ǘŀǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎiale, solidaire et responsable 

 

Proposition 35 : Associer les préfets de Région/DIRECCTE/ les sous-préfets à la relance à la 
remise des certificats des Labels en présence du médiateur régional et du représentant local 
du Conseil National des Achats, afin de valoriser les organisations labellisées au plus près de 
leur implantation et favoriser le déploiement du Label sur les territoires.   
 
Un arrêté pourrait prévoir en annexe le ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ ƭŀōŜƭ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

documents mis à dƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŀƴŎŜΦ 

 

Proposition 36 : Elaboration ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ 
ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜ ƭa DG Trésor 
Echéance de publication envisagée pour le ŘŞŎǊŜǘ Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ : été 2021  
 

 
B. Le dépôt de la marque « Relations Fournisseurs et Achats responsables » 

 

tƻǳǊ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ Ŝƴ ƭΩǳǎŀƎŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŘŞǇƻǎŜǊ la marque collective27 qui visent à identifier 

ƭΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ signataires de la Charte et des labellisés à un réseau, les conditions et modalités 

ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊǉǳŜ Şǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ permettre aux signataires et labellisés ŘŜ ǎΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŎƻƳƳŜ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ  ζ wŜƭŀǘƛƻƴǎ 

Fournisseurs & Achats Responsables ». 

5Ŝǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ƻƴǘ ŘŞƧŁ Ŝǳ ƭƛŜǳ ŀǾŜŎ ƭΩ!tL9 ǇƻǳǊ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜǎ ƳŀǊǉǳŜǎ Ŝǘ 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

 

 

                                                           
27 En application de ƭΩhǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴƻΦ нлмф-1169 du 13 novembre 2019. 
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Proposition 37 Υ 5ŞǇƻǎŜǊ Ł ƭΩLbtL ƭŀ ƳŀǊǉǳŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜ et le logo de la 

Charte et du Label RFAR ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩEtat. Le règlement d'usage veillera à maintenir la 

gouvernance de ce label entre les deux membres fondateurs (Médiation des entreprises et 

Conseil National des Achats). 

Objectif : 
 {ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ la marque collective « Relations Fournisseurs et Achats responsables » 

Calendrier prévisionnel Υ ŞǘŞ нлнмΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Řǳ [ŀōŜƭ 
 
 

C. Un plan de communication dynamique et ciblé porté par les acteurs publics et privés 
 

Avec 50 labellisés, le Label RFAR ǎƻǳŦŦǊŜ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ƴƻǘƻǊƛŞǘŞΦ  

{ƻƴ ŀǘƻǳǘ ƳŀƧŜǳǊ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭΩŜŦŦŜǘ ǾŜǊǘǳŜǳȄ ǉǳΩƛƭ ǇǊƻŘǳƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƘŀƛƴŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

Il est essentiel de valoriser les ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƭŀōŜƭƭƛǎŞǎ  Ŝǘ ŘΩadapter les actions 

de communication à la taille des entreprises ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ organisations professionnelles et des 

réseaux régionaux du Médiateur des entreprises et du Conseil National des Achats. 

 

1/ Des campagnes  de communication à développer avec les organisations professionnelles  

 

Parmi les organisations auditionnées, le MEDEF, le METI ont manifesté leur soutien pour participer à 

ǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞǎΦ 

La labellisation des organisations professionnelles elles-mêmes pourrait donner lΩŜȄŜƳǇƭŜ ŀǳȄ 

entreprises adhérentes. 

 

Il est également nécessaires de valoriser plus clairement les étapes du parcours vers la labellisation en 

distinguant les entreprises « engagées » et « ŎŀƴŘƛŘŀǘŜǎ όŜƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴύ », à côté des 

organisations déjà labellisées 

 

Concrètement le déploiement des actions de ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ 

en plusieurs cercles :  

1. La sensibilisation «à large échelle » sur la Charte et le Label RFAR : kit de communication à 

développer avec les organisations professionnelles  

2. Le réseau des signataires ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ǇƻǳǊ ƛƴŎƛǘŜǊ Ł ƭΩŀǳǘƻŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ (2124 acteurs publics et 

privés, de toutes tailles et de tous secteurs d'activités) 

3. [ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƛǾƛŜǊ des entreprises engagées dans la démarche et des entreprises candidates 

à la labellisation 

4. Le soutien majeur du « Club des Ambassadeurs du Label ». 

 

Proposition 38 : 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ƭŀōŜƭ wC!w ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ 
des organisations professionnelles volontaires et « têtes de réseau »  

Action 1 : campagne de communication via le Conseil National des Achats  

Le Conseil National des Achats a marqué son soutien  pour contribuer financièrement aux actions de 

communication indispensables à une labellisation à large échelle dans le secteur privé, en 

ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǎƻƴ ǊŞǎŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ 
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Action 2 : campagne de communication avec le MEDEF 
[Ŝ a959C ǎΩŜǎǘ ƳƻƴǘǊŞ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƪƛǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ : témoignages, 

tutoriels, ǿŜōƛƴŀƛǊŜǎΣ  ƎǳƛŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣΧ auprès de ses adhérents. 

Calendrier prévisionnel : courant 2021 

Action 3 : campagne de communication avec le METI 
[Ŝ a9¢L ŀ ǇǊƻǇƻǎŞ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ expérimentation du label RFAR avec des entreprises 
volontaires. 
Calendrier prévisionnel : deuxième trimestre 2021  

 

2/  ¦ƴ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭ pour accompagner le développement du label et les démarches de 

labellisation 

Pour accompagner la labellisation à large échelle, il est indispensable de mettre à disposition une 

plateforme web conviviale à dispositions des organisations candidates au Label RFAR, des 

organisations déjà labélisées et des organismes évaluateurs agréés.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǇǊŞǾƻƛǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƭƻǳŘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ŘŜǎ Ŧonctionnalités pour mener toute la démarche, faciliter 

les premiers pas des candidats, partager les référentiels et les bonnes pratiques, déployer et piloter 

les actions de conformité aux exigences du label ainsi que leur évaluation. 

Toute organisation pourrait ainsi accéder à un espace sécurisé contenant la feuille de route et les 

tableaux de bord pour son propre usage, partager les bonnes pratiques et échanger avec les 

évaluateurs. 

Le portail permettrait également de mesurer la dynamique et de partager des statistiques 

ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳ ǊŞƎƛƻƴΣ ou par thématique, pour stimuler les 

acteurs et adapter le support et la communication de la Médiation des entreprises 

Principales fonctionnalités de la plateforme : 
 {Ωautoévaluer simplement 
 Collaborer pour partager les meilleures pratiques 
 Partager les documents et outils au sein de la communauté 
 Piloter et partager des tableaux de bord 
 Mesurer la progression des pratiques achats responsables 
 Simplifier les échanges avec les évaluateurs. 

 
 

Proposition 39 : Mettre à disposition des entreprises un portail convivial et étoffé 

techniquement  dédié au Label RFAR 

 Calendrier prévisionnel : ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ courant 2021 pour mise à disposition avant 
ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм  

Budget prévisionnel Υ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ млл 000 euros 
 

 Action 1 : Faire évoluer le site RFAR ǾŜǊǎ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ 

celui mis en place pour le Label ISR, par exemple  

 Action 2 : Envisager un partenariat média avec une émission hebdomadaire sur le thème 
ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ responsable. 

Ces actions impliqueraient un  renforcement de lΩéquipe dédiée au label pour développer les outils et 

animer ce plan de communication.   
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!ƴƴŜȄŜ мΦ [ŜǘǘǊŜ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ aƳŜ hƭƛǾƛŀ DǊŞƎƻƛǊŜΣ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘΩ9ǘŀǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ 
ƭΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Ł aΦ tƛŜǊǊŜ tŜƭƻǳȊŜǘΣ aŞŘƛŀǘŜǳǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
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Annexe 2. Liste des auditions 

Catégories de parties prenantes

Crédit Agricole SA, Enedis, Fnac Darty, 
Gemo Eram,  Grdf,  Michelin, Orange 
France, Safran, Sanofi France, Schmidt 
Groupe, Société Générale, Square, Tf1, 
Total

Autorité des normes comptables 

BPI France 

Ministère des Armées 

aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊ 

Plateforme RSE 

AFNOR 

ASEA 

B&L évolution 

BUREAU VERITAS 

Deloitte 

E&Y 

Effersens Consulting 

ICMS 

Mazars 

RSE France 

SGS 

DCF Paris 

ER+ 

Le Rameau 

CPME 

U2P 

AFEP 

MEDEF 

METI 

Coopérative agricole 

Centre des jeunes dirigeants 

Coralie Dubost 

Stéphanie Kerbarh 

Pierre-Alain Raphan 

Hugues Poissonnier, Grenoble EM 

Agence Lucie 
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Annexe 3. Dossier de présentation du label RFAR 

 PRESENTATION DU LABEL - 

 

RELATIONS FOURNISSEURS  

ET ACHATS RESPONSABLES 

 

 Adossé à  la norme ISO20400:2017  

Achats Responsables--Lignes directrices  

 

 1er Novembre 2020 
 

(fait le 30 octobre 2020) 
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  Quôest-ce que le label « Relations fournisseurs et achats 

responsables » ? 
 

Le label Relations fournisseurs et achats responsables vise à distinguer les organisations ayant 

fait la preuve de relations durables et équilibrées avec leurs fournisseurs.  

 

Sous sa forme initiale, le label « Relations fournisseur responsables » a été le premier label en la 

matière remis par les pouvoirs publics.  Attribué pour une période de trois ans, il a été décerné pour 

la première fois le 20 décembre 2012, en présence de Fleur PELLERIN, ministre chargée des Petites 

et Moyennes Entreprises, de lôInnovation et de lôEconomie num®rique, aux entreprises Legrand, 

Société Générale, SNCF et Thalès. Depuis, de nombreuses organisations ont également été 

labellisées. 

 

Ce label sôinscrit dans le prolongement et la mise en application des 10 engagements pour des achats 

responsables définis par la Charte Relations fournisseurs responsables. Il repose également sur « la 

liste des 36 mauvaises pratiques » répertoriée dans le rapport Volot du 30 juillet 2010 ainsi que sur 

la prise en compte des meilleures pratiques observées chez les labellisés et récapitulées dans les 

publications Talents dôacheteurs, accessibles sur le site www.rfar.fr onglet Publications.  

 

La nouvelle version du label, entrée en vigueur au 1er octobre 2017,  est adossée à la norme 

ISO20400:2017 Achats Responsables--Lignes directrices. Le nom du label a changé pour 

accompagner cette évolution en devenant le label « Relations fournisseurs et achats responsables ». 

Il reste le seul label attribué par les pouvoirs publics en la matière.  

La version au 1er novembre 2020 est issue dôun travail collectif de toilettage conduit avec des 

représentants de toutes les parties prenantes (labellisés, évaluateurs, membres du comité 

dôattribution et labellisateur) sur la base des retours dôexp®rience pendant un cycle entier de 3 ans. 

 

 

 

Afin de consolider leur engagement de progr¯s en mati¯re dôachats, toutes les organisations adh®rant 

aux principes de la Charte Relations fournisseurs responsables sont invitées à se porter candidates 

au Label Relations fournisseurs et achats responsables. Pour lôobtenir, lôentit® candidate doit au 

préalable se soumettre à une évaluation conduite par un des organismes évaluateurs tiers externes 

neutres et indépendants qui ont été agréés par le labellisateur.  

 

 

 

Préambule  
La loi est toujours supposée respectée et appliquée. En effet, la procédure de labellisation ne 

peut être, en aucun cas, même en partie, un contrôle règlementaire. Elle ne se substitue pas à la 

mission de contrôle des autorités gouvernementales. 

Dans ce cadre, il est acquis que l'®valuateur ou le comit® dôattribution se r®servent le droit de 

suspendre la procédure de labellisation au cas où ils détecteraient, ou auraient connaissance, 

d'un non-respect de lois ou de règlements en vigueur dont ils ne sont cependant pas chargés du 

contrôle. Dans la même situation, durant la durée de validité du label, une procédure de retrait 

pourra °tre engag®e par le labellisateur, conform®ment au r¯glement dôattribution.  

Le label permet d'affirmer que les meilleurs process ou proc®dures sont mis en îuvre pour °tre 

en mesure de respecter les critères du référentiel et la loi, voire d'aller au-delà pour les critères 

qui s'y réfèrent, et de disposer d'une méthodologie de suivi sûre pour détecter et corriger les 

éventuels écarts. 

 

http://www.rfar.fr/
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LE   LABELLISATEUR  
 

Le Médiateur des entreprises - 
 

Le Médiateur des entreprises est un dispositif gouvernemental dôaide aux entreprises qui a ®t® 

cr®® afin de r®®quilibrer les relations entre clients et fournisseurs. Il sôadresse ¨ tous les acteurs 

économiques, publics comme privés. Il les aide à résoudre les difficultés rencontrées dans le 

cadre dôune relation contractuelle ou de la commande publique. Il a ®galement pour mission de 

faire évoluer positivement et durablement les comportements et les pratiques vers des achats 

responsables pour des relations durables et équilibrées avec les fournisseurs.  

Contact : francoise.odolant@finances.gouv.fr  

 

 

 

- Conseil National des Achats (CNA)  
 

Le CONSEIL NATIONAL DES ACHATS  est une association qui rassemble plus de 10 000 

acheteurs et qui a pour but de promouvoir le rôle stratégique des acheteurs, de professionnaliser 

la fonction Achat tout en anticipant et en identifiant les évolutions du métier. Il est par ailleurs 

force de proposition auprès des pouvoirs publics en ce qui concerne le fonctionnement des 

marchés et le progrès économique. 

Contact : nathalie.leroy@cna-asso.fr  

 

 

 

 

 

 

 

mailto:francoise.odolant@finances.gouv.fr
mailto:nathalie.leroy@cna-asso.fr
http://www.mediateur-des-entreprises.fr/
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REFERENTIEL DU LABEL  

RELATIONS FOURNISSEURS ET ACHATS RESPONSABLES 
 

- Les domaines et critères dô®valuation : synthèse  - 
 

 

 

Les domaines et les crit¯res dô®valuation sont les suivants (parmi lesquels certains sont 

majeures) : 

 

1 ï Engagement et gouvernance de lôorganisation dans une d®marche dôachats responsables  

- Alignement de la politique et de la strat®gie dôachat responsable de lôorganisation avec les            

objectifs RSE fixés par la Direction 

         - Gestion des risques et opportunités RSE pour définir des priorités 

         - Prévention de la corruption 

 

2 ï Conditions de la qualité des relations fournisseurs  

- Professionnalisation de la fonction et du processus dôachat 

- Pilotage des relations fournisseurs et développement de la médiation  

- Retour dôexp®rience, Ecoute active de la voix des fournisseurs  

 

3 ï Respect des intérêts des fournisseurs  

- Équité financière vis-à-vis des fournisseurs 

- Promotion de relations durables et équilibrées 

- Égalité de traitement entre les fournisseurs 

 

4 ï Intégration de la responsabilité sociétale dans le processus achats 

- Pr®paration dôune strat®gie de sourcing responsable 

- Intégration des spécifications RSE dans le cahier des charges  

- Intégration des performances RSE des fournisseurs 

 

5- Impacts des achats sur la comp®titivit® ®conomique de lô®cosyst¯me 

- Appr®ciation de lôensemble des co¾ts du cycle de vie 

- Contribution au développement du territoire 

- Aide à la consolidation des filières et au déploiement international 

 

 

 

 

 

Note : on entend par « fournisseurs », tous fournisseurs de rang 1, fabricants, transformateurs, 

importateurs, distributeurs, prestataires et sous-traitants de capacité et de spécialité.  



 

 

1 ï Engagement et gouvernance de lôorganisation dans une d®marche dôachats 

responsables 

 

 

CRITÈRES 
ANGLES DôAPPRECIATION 

PRINCIPES DôACTION 

POINTS DôOBSERVATION DES 

PRATIQUES 

 

1.1 

Alignement de 

la politique et 

la stratégie 

dôachat 

responsable 

de 

lôorganisation 

avec les 

objectifs RSE 

fixés par la 

Direction  

 

  

Sôengager explicitement : 
 

 Identifier les engagements de la direction 
générale en matière de RSE et d'achats 
responsables  

 
Identifier les facteurs de motivation 
importants pour lôengagement de  
lôorganisation en mati¯re dôachats 
responsables  
 

Pratiquer systématiquement :  
 

 Définir et mettre en îuvre une strat®gie 
pour les achats responsables  

 
 
 

Piloter efficacement :  
 

 Passer en revue les actions stratégiques 
avec la direction générale  

Exemples de bonnes pratiques : 

  

- Note de direction en mati¯re dôachats 

responsables à diffusion large, définissant 

vision, valeurs et règles avec une vision 

pluriannuelle et de progrès 

 

 

 

 

 

 

 

-mettre en place une stratégie auditable en 

mati¯re dôachats responsables avec un 

plan dôaction, des objectifs sp®cifiques, 

mesurables, réalistes et réalisables et la 

revue de management associée  

-Vue dôensemble de ses pratiques dôachats 

et de ses chaines dôapprovisionnement  

 

 

 -définir des indicateurs spécifiques aux 

achats responsables et les suivre au niveau 

de la direction générale  
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1.2  

Gestion des 

risques et 

opportunités 

RSE pour 

définir des 

priorités 

 

  

Sôengager explicitement : 
 

 Evaluer les risques/opportunités en 
matière de RSE liés aux activités 
d'achats  

 
 Prendre en  compte les  risques et 

opportunités chez les fournisseurs 
 
Pratiquer systématiquement :  

 
 Prendre en compte les impacts négatifs 

sur la société  
 

 Définir les priorités 
 

Traiter les risques à travers une approche 
sociétale 

 
Piloter efficacement :  

 
Passer en revue les actions d'identification, 

d'analyse, d'évaluation et de réduction 
des risques achats et fournisseurs  

 

 

 

 

Exemples de bonnes pratiques : 

 

-Exercer une influence 

 

-Cartographier les risques selon les sept 

questions centrales de la norme ISO20400 

chapitre 4.3 complété par les annexes A et 

B  

 

 

 

 

- définir les priorités pour traiter et 

atténuer les risques liés aux activités 

dôachats  

- définir les priorités sur les opportunités à 

développer  

 

 

- fixer des objectifs annuels de traitement 

des risques achats et fournisseurs  

- faire au moins une fois par an une revue 

du traitement des risques réalisé en regard 

des objectifs fixés 

-idem pour les opportunités à développer 

-mettre à jour les priorités une fois par an 
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1.3 

Prévention de 

la corruption 

 

 

Sôengager explicitement : 
 

 Prévenir les délits d'initiés et la diffusion 
d'informations sensibles  

 
 Définir et mettre en place les procédures 

et processus pour prévenir les conflits 
dôint®r°t, les pratiques de corruption 
active et/ou passive au sein des 
processus achats (dessous de table, 
extorsion, fraudes); définir les règles 
relatives aux cadeaux et invitations, 
etc. 
 

Mettre en place un dispositif de prévention 
de la corruption pour lôensemble de 
lôorganisation  
 

Pratiquer systématiquement :  
 

 Prévenir les conflits d'intérêts au 
quotidien dans les achats  

 
 Sôassurer du respect par les fournisseurs 

des standards en matière de prévention 
de la corruption. 

 
Piloter efficacement :  

 
Evaluer le niveau de maitrise en matière 

de prévention de la corruption  

 

 

 

 

Exemples de bonnes pratiques :  

 

- Code éthique mis en place au sein de 

lôensemble de lôentreprise/organisation, 

touchant toutes les fonctions. 

 

-Prévenir les comportements non éthiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CRITÈRES 
ANGLES DôAPPRECIATION 

PRINCIPES DôACTION 

POINTS DôOBSERVATION DES 

PRATIQUES 
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2 ï Conditions de la qualité des relations fournisseurs  

 
CRITÈRES 

ANGLES DôAPPRECIATION 

PRINCIPES DôACTION 

POINTS DôOBSERVATION DES 

PRATIQUES 

 

 

 

 

2.1 

Professionnalisation 

de la fonction et du 

processus achats  

 

 

Sôengager explicitement : 
 

Recourir à des acheteurs  
respectueux des règles du 
marché et des règles de droit 
commercial 

 
Pratiquer systématiquement :  

 
Former aux techniques du métier 
dôachat 

 
Piloter efficacement :  

 
Fixer une politique cohérente de 

rémunération des acheteurs 

Exemples de bonnes pratiques : 

- Fixer des objectifs qualitatifs  annuels 

dôachats responsables ¨ tous les niveaux de la 

fonction achats  

 

 

 

 

- Accompagner les personnes dans la démarche  

-Adapter la culture de lôorganisation 

-Apprendre par la collaboration 

 

 

- Mettre en place des objectifs quantitatifs et 

mesurables à tous les niveaux de la fonction 

achat qui intègrent les critères pour des achats 

responsables  

-En cas de part variable de rémunération, 

veiller ¨ la coh®rence des crit¯res dôattribution 

avec lôensemble des principes dôachats 

responsables, et ce pour tous les niveaux de la 

fonction achat 

2.2 

Pilotage des 

relations 

fournisseurs et 

développement de la 

médiation  

 

 

Sôengager explicitement : 
 

Privilégier la médiation comme 
mode de traitement alternatif 
des litiges à défaut de 
résolution du conflit avec 
lôacheteur local 

 
Pratiquer systématiquement :  

 
Piloter et coordonner lôensemble 

des prescripteurs et 
utilisateurs en contact avec 
les fournisseurs  

 
Piloter efficacement :  

 
Piloter le plan de transformation 

des pratiques, tableaux de 
bord et indicateurs associés 

Exemples de bonnes pratiques : 

- Recours privilégié à la médiation pour traiter 

les litiges à défaut de résolution du conflit avec 

lôacheteur local 

- D®signation dôun ou plusieurs 
« Correspondants PME » et/ou « Médiateurs 

internes » pouvant être saisis par les 

fournisseurs 

 
- Animation de la relation client-fournisseurs, 

élaboration des  diagrammes de communication 

- Dispositif de suivi des fournisseurs 

- Communication sur la politique dôachat 

-Identifier et mobiliser les parties prenantes 

 

-respecter lôesprit et la lettre de la Charte RFR 

et du label RFAR pour définir le plan de 

transformation / amélioration / mise en 

conformité des pratiques 

- faire un rapport annuel dôactivit® en tant que 

médiateur interne 


